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Synthèse

En application de la Loi sur l’Eau de 1992, le conseil municipal de MONTLAUR-EN-DIOIS a décidé d’entreprendre la réalisation d’une étude de zonage et de programmation de l’assainissement afin de planifier la mise en œuvre de l’assainissement sur la commune tant au point de vue technique que financier.

Cette partie expose de façon synthétique les différents scénarios, les raisons du choix final, son impact économique et le phasage prévisionnel des réalisations retenues.

Les coûts d’investissement sont subventionnés mais les coûts d’entretien ne le sont pas.

1/ Résumé non technique des différents scénarios

La capacité de la station a été fixée à 180 EH. Le niveau de rejet à atteindre est D4. 

Les parcelles préconisées pour recevoir un ouvrage d’épuration sont les parcelles n° 136 et 955 / 956. L’inconvénient majeur de la parcelle n° 136 réside en sa situation à moins de 100 m de la plus proche habitation. Cette situation rend très délicate l’implantation d’un ouvrage d’épuration sur celle-ci. L’implantation sur les parcelles n° 955 et 956 est conseillée.
Les résultats du diagnostic de réseau sont les suivants :

· 4 arrivées d’eaux claires ont été localisées avec précision. Elles doivent être détournées dans le réseau d’eaux pluviales.

· Les tronçons en PVC 200 (RV0 à RV6) sont en bon état. Ils peuvent assurer la collecte des eaux usées.
· Les tronçons en fibre ciment comportent des anomalies. Elles sont trop nombreuses pour envisager leur réparation individuelle par des interventions extérieures mettant en œuvre l’ouverture de fouilles. Il faut prévoir soit la mise en place d’une canalisation neuve soit une réhabilitation par l’intérieur.

Le coût de la mise en place d’une canalisation neuve sur 1000 ml en route départementale est estimé à 170 000 € HT (1 115 127 F).

Le coût de la réhabilitation par l’intérieur (projection ponctuelle de résine) est estimé à 40 000 € HT (262 383 F). Ce coût comprend les tests d’étanchéité à la suite de l’opération.
Le tableau suivant réalise la synthèse des différents scénarios d’assainissement :

	
	Système actuel
	1er scénario
	2ème scénario
	3ème scénario
	4ème scénario
	5ème scénario
	6ème scénario

	Filière
	Fosse de décantation et de digestion
	Filtres à sable enterrés
	Lagunage naturel
	Lits d’infiltration – percolation sur sable
	Filtres plantés de roseaux
	Filtres

compacts
	Raccordement à la lagune de Luc-en-Diois

	Type de réseau
	/
	Séparatif strict
	Supporte réseau unitaire
	Séparatif strict
	Supporte réseau unitaire
	Séparatif strict
	Supporte réseau unitaire

	Type de rejet
	Rejet dans le milieu hydraulique
	Infiltration
	Infiltration tertiaire
	Infiltration
	Infiltration tertiaire
	Rejet dans le milieu hydraulique
	/

	Surface nécessaire pour les ouvrages, sans les abords
	/
	1 450 m²
	1 980 m²
	/
	540 m²

Emprise totale (avec les abords) : 950 m²
	1540 m²
	/

	Capacité
	79 EH
	150 EH
	180 EH
	180 EH
	180 EH
	180 EH
	/

	Performances épuratoires


	/
	Rejet aux normes bactériologiques
	D3
	Rejet aux normes bactériologiques
	Rejet aux normes bactériologiques si traitement tertiaire
	Rejet aux normes bactériologiques
	Normes bactériologiques

	Coûts d’investissement

(indicatif) 180 EH
	/
	136 302,33 €

894 085 F
	151 574€

994 240 F
	105 064,49 €

689 185,4 F
	146 870,8 €

963 404 F
	222 572,1 €

1 459 978 F
	231 418 €

1 518 000 F

	Coûts d’exploitation

(indicatif) 180 EH
	/
	33 € / EH / an

216,5 F / EH / an
	12,52 € / EH / an

101 F / EH / an
	19,8 € / EH / an

130 F / EH / an
	20,58 € / EH / an

135 F / EH / an
	6,15 € / EH / an

40,34 F / EH / an
	12,70 € / EH / an

84 F / EH / an


2/ Raisons du choix final

La commune semble privilégier la technique des filtres plantés de roseaux mais il semble qu’un poste de relevage soit nécessaire. Les filtres compacts ou filtre à sable n’en nécessiteraient pas. Elle se laisse la latitude de la décision définitive lors de la réalisation de l’appel d’offre.

3/ Incidence économique

Il n’existe pas, actuellement, de facturation de l’assainissement. Il existe 27 compteurs dans la zone raccordée au réseau d’assainissement.

Le recours au budget général est autorisé pour les communes de moins de 3000 habitants.

Trois scénarios d’incidence sur le prix de l’eau ont été étudiés : le premier établit la somme annuelle à financer par la commune pour l’assainissement sans avoir recours au budget général alors que le second et le troisième y ont recours à hauteur de 900 € et 1 700 €.

L’incidence sur le prix de l’eau est présentée de 2 manières : l’augmentation globale par branchement (compteur) et le doublet Forfait / Prix au m3. Notons que cette seconde façon donne seulement une indication de ce que sera le prix de l’eau : les volumes consommés sont une moyenne. Les prix au m3 sont indiqués dans le rapport détaillé.
L’impact économique a été calculé par rapport au scénario qui présentait le plus fort investissement (à part le scénario n°6 qui n’est pas souhaité par la commune).
La somme annuelle à financer par la commune pour l’assainissement est la suivante :

	TOTAL PART COMMUNALE
	52 515 €

344 476 F


1er scénario : Incidence sans recours au budget général

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	7 470 €

49 000 F

	Emprunt    20 ans
	6 449 €

42 303 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

277 € / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

239 € / branchement

2ème  scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 900 €

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	6 570 €

43 097 F

	Emprunt    20 ans
	5 549 €

36 400 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

244€ / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

206€ / branchement

3ème  scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 1 700 €

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	5 770 €

37 849 F

	Emprunt    20 ans
	4 749 €

31 152 F


Un emprunt sur 15 ans entraînera un coût de :

214 € / branchement

Un emprunt sur 20 ans entraînera un coût de :

176 € / branchement

Assainissement non collectif

La commune a obligation d’effectuer un contrôle périodique des dispositifs d’assainissement individuel. Il porte notamment sur la conception des installations individuelles (neuves ou réhabilitées) et sur leur réalisation. Aucune périodicité n’est imposée par la législation, mais il est conseillé qu’elle corresponde à la fréquence de vidange des installations, soit tous les 3 à 4 ans environ. Les modalités du contrôle sont les suivantes : envoi d’un avis préalable de passage et rédaction d’un compte rendu de visite avec copie au propriétaire. Le coût de ce contrôle est à la charge du propriétaire privé.

La commune peut prendre en charge l’entretien des installations privées d’assainissement autonome. Cette possibilité peut être particulièrement intéressante dans le cadre du regroupement de plusieurs habitations (assainissement semi-collectif). Si elle choisit sa prise en charge, elle instaurera une redevance équivalente au coût d’entretien. Si la commune n’assure pas l’entretien, les charges d’investissement et d’amortissement sont à la charge du propriétaire du dispositif d’assainissement autonome.

4/ Phasage prévisionnel

Les travaux prioritaires concernent la réfection du réseau. La commune souhaite réaliser sa station d’épuration en 2004-2005, sous réserve de financement.
Cette partie est articulée avec l’aménagement de la traverse de Montlaur, dont le planning devrait être établi sous peu, en coordination avec la DDE.
Rapport détaillé

INTRODUCTION

Contexte

En application de la Loi sur l’Eau de 1992, le conseil municipal de MONTLAUR-EN-DIOIS a décidé d’entreprendre la réalisation d’une étude de zonage et de programmation de l’assainissement afin de planifier la mise en œuvre de l’assainissement sur la commune tant au point de vue technique que financier.

Objectifs

L’étude d’assainissement demandée a pour but de proposer un zonage du territoire communal et de définir à l’intérieur de chaque unité identifiée les solutions techniques les mieux adaptées à la gestion des eaux usées. Les conséquences de ce zonage sont :

· sur le plan administratif : la commune a la maîtrise de son urbanisation. Elle définit ainsi les sites de production d’eaux usées. Le zonage d’assainissement revient à fixer aussi les moyens de leur élimination. La collectivité locale a en charge l’équipement des quartiers où elle a fait un choix collectif et le contrôle des secteurs où elle a retenu l’option autonome,

· sur le plan économique : le zonage d’assainissement est de nature à favoriser la rationalisation des dépenses d’assainissement, à défaut de les réduire.

· sur le plan de l’environnement, du confort et de la santé : le zonage d’assainissement est une phase importante de la gestion communale, étroitement imbriquée avec les choix d’urbanisme. Le zonage d’assainissement permet aux municipalités de disposer des éléments de décision nécessaires.

Cette démarche est imposée aux collectivités suivant la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 et son décret d’application du 3 juin 1994.

Cette étude de zonage et de programmation de l’assainissement a été réalisée conformément au cahier des charges dont la version a été approuvée par la mission Inter-Service de l’Eau (MISE) le 26 septembre 2000.

1/ CONTEXTE GENERAL DE LA COMMUNE
1.1/ Contexte géographique

Situation géographique

La commune de Montlaur-en-Diois est implantée dans la haute vallée de la Drôme à 18 km au Sud-Est de Die et à 2,5 km au Nord-Ouest de Luc-en-Diois. Elle est rattachée administrativement au canton de Luc-en-Diois. Les communes limitrophes sont : Recoubeau Jansac, Menglon, Luc-en-Diois, Poyols et Aucelon.

Voir partie cartographique : Situation
Occupation des sols

La commune se développe sur une succession de paysages, en rive gauche de la Drôme :

· les terrasses de la Drôme en fond de vallée vers 530 m,

· des reliefs marneux intermédiaires,

· la montagne d’Aucelon qui domine la commune à 1356 m.
Montlaur est une commune à caractère rural. Le territoire communal est principalement occupé par des cultures et des surfaces en herbe. Son économie est basée sur l’agriculture. Ses 972 ha se répartissent de la façon suivante :

	Cultures
	386 ha

	Surface en herbe
	305 ha

	Vergers
	33 ha

	Vigne
	8 ha

	Surface agricole utilisée
	732 ha 

	Bois et taillis

(partie haute de la montagne d’Aucelon et ripisylve de la Drôme)
	216 ha

	Terrains urbanisés et domaine public
	24 ha

	Surface communale
	972 ha


Les principales activités agricoles sont la culture et l’élevage avec 25 exploitations agricoles… et 43 tracteurs !

On recense 2 élevages caprins (200 chèvres), 3 élevages ovins (1200 brebis) et 5 élevages de volailles (83 500 poules) dont certains sont soumis à autorisation.

Pluviométrie
La pluviométrie de Luc en Diois est représentative de celle de Montlaur.

L’histogramme suivant présente les précipitations mensuelles moyennes en millimètres, enregistrées à Luc en Diois de 1971 à 2000.

[image: image36.wmf]
L’histogramme suivant présente les précipitations mensuelles moyennes en millimètres, enregistrées à Die de 1966 à 1995.

[image: image37.wmf]
Caractéristique des Préalpes, le climat local est marqué par des étés secs où prédomine la tendance méditerranéenne et des hivers froids et secs, influencés par le climat dauphinois. La moyenne annuelle des précipitations est de 921 mm, avec des maxima au printemps et à l’automne, et des minima d’été et d’hiver.

Voir ci-après : Tableau des normales climatologiques (Luc en Diois et Die)

Principaux cours d’eau et bassins versants

La commune de Montlaur-en-Diois est bordée à l’est par la Drôme qui rejoint le Rhône 50 km en aval. La superficie totale de son bassin versant est de 1 640 km² et sa longueur de 110 km. Trois usages principaux ont été recensés : la pêche, le canoë-kayak et la baignade.

	
	La Drôme à Luc en Diois
	La Drôme à Die

(Pont rompu)

	Altitude en m
	562
	402

	Superficie du bassin versant en km²
	194
	670

	Débit moyen annuel en m3/s
	2,6
	/

	Crues en m3/s

Q 2

Q 10

Q 100
	38

61,5

175
	140

235

490

	Etiage en m3/s

Q 2

Q 10
	0,250

0,128
	1

0,42


Q 2 : Valeur du débit qui a 1 chance sur 2 de se produire chaque année

Q 10 : Valeur du débit qui a 1 chance sur 10 de se produire chaque année

Q 100 : Valeur du débit qui a 1 chance sur 100 de se produire chaque année

Ses qualités physico-chimique, bactériologique et hydrobiologique sont globalement bonnes d’après la carte de la qualité des cours d’eau réalisée en 1995 par la DIREN Rhône-Alpes et l’Agence de l’Eau. La rivière n’est pas particulièrement sensible au risque d’eutrophisation.

Le ruisseau de Martrou prend sa source sur le territoire communal en amont du hameau des Fourniers à 820 m d’altitude. Son bassin versant, 2,1 km², remonte jusqu’à la crête de la montagne d’Aucelon. Il reçoit une autre source, des ruisseaux temporaires et les rejets de l’actuel système de traitement des eaux usées après avoir traversé et longé la RN 93, à la sortie du village de Montlaur. Si la solution d’épuration retenue par la commune nécessite un rejet dans le milieu naturel, ce ruisseau restera le milieu récepteur des effluents du nouveau système.
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Des mesures de débit ont été réalisées en période sèche afin d’apprécier le débit d’étiage.
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Ce ruisseau fonctionne comme un fossé de type oued : il connaît une sécheresse estivale. Mais il reste en eau sur un tronçon de son cours : du rejet des effluents jusqu’au lit majeur de la Drôme. De là, le ruisseau s’enterre et le flux rejoint le lit mineur de la Drôme par voie souterraine en été. En hiver, le flux affleure.
Le ruisseau des Mules rejoint le ruisseau de Martrou après avoir traversé la RN 93, avant le point de rejet des effluents. La superficie de son bassin versant est de 0,9 km². Il fonctionne aussi comme un fossé de type oued.

Voir carte ci-après : Hydrologie

Vulnérabilité des eaux souterraines

Les alluvions actuelles et récentes renferment la nappe de la Drôme. Le captage de La Chanau, en amont de Montlaur, puise dans ce réservoir. La nappe d’accompagnement de la Drôme n’est pas en relation directe avec le ruisseau de Martrou : elle est plus basse. Il existe cependant un risque faible de résurgence dans le ruisseau.

Les calcaires recouverts d’éboulis peuvent former un système aquifère karstique. Les captages des Fourniers et des Blaches de Pierre Folle se trouvent dans ces formations. Mais ce système ne concerne pas le site.

Présence de captages publics d’eau potable

La commune dispose de 3 réseaux d’alimentation en eau potable :

· les sources des Blaches de Pierre-Folle sont conduites par 2 captages indépendants (parcelle n°126 section B1) à une chambre de décantation et de mise en charge de la conduite (parcelle n°129 section B1). Elles alimentent le réservoir de la Vière. Ce réseau dessert le quartier de Guisande, de la Haute et de la Basse Vière,

· la source des Fourniers est captée à 770 m (parcelle n° 238 section B1) et se déverse dans un réservoir à 590 m. Ce réseau dessert le reste du territoire communal,

· le captage de la source de La Chanau (parcelle n° 20 section AD) se trouve sur le territoire de Luc-en-Diois mais il appartient à la commune de Montlaur. Ce réseau dessert des habitations déjà alimentées par le réseau communal, le long de la RN 93. Cette eau ne sert qu’aux bassins, fontaines, arrosage et lavage des voitures.

Voir carte ci-après : Hydrologie

Contraintes naturelles

D’après la cellule rivière du Service Aménagement Sud de la MISE (Mission InterService de l’Eau), aucune zone inondable de la Drôme n’est connue et n’a été répertoriée au droit de Montlaur en Diois.

D’après une lettre de la DDE en date du 5 / 05 / 1998, «  il apparaît que le débit maximum [du ruisseau de Martrou] en Q 10 ne devrait pas être supérieur à 7 ou 8 m3/s. Il semble que ce débit puisse passer par ce ruisseau compte tenu de sa section incluant le chemin. » Les parcelles n° 136 et 955 ne seraient pas inondable, mais ce n’est pas le cas du chemin d’accès. Il faudra entretenir les berges de sorte à faciliter l’écoulement et positionner la station à au moins 10 m du chemin.

Les phénomènes d’éboulement et de ravinement sont très présents sur le versant de la montagne d’Aucelon. Mais ils ne concernent pas notre secteur.

1.2/ Contexte humain

Population

La commune compte 126 habitants permanents à la date de l’étude et 2,61 occupants en moyenne par résidence principale.
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De 1946 à 1990, la commune de Montlaur-en-Diois a perdu près de la moitié de sa population. Cette évolution s’explique par un solde naturel et migratoire négatif.

Mais depuis 1990, Montlaur renoue avec la croissance démographique : + 4,2% par an de croissance entre 1990 et 1999. Grâce au phénomène de la « rurbanisation » et à l’essor économique amené par le tourisme.

Un lotissement de 9 lots, 2 locations et 1 gîte communal sont en construction.

Le tableau suivant reprend la situation actuelle et à court terme de l’évolution de la population :

	
	Zone agglomérée

(Le Village)
	Hameaux et maisons isolées
	TOTAL

	Habitants permanents

en 2001
	72
	54
	126

	Résidents secondaires et gîtes

en 2001
	4
	16
	20

	Capacité des projets urbanistiques en cours (lotissement, gîte et locations)
	55
	Prévision de l’assainissement non collectif au cas par cas
	55

	Prévision 10 ans
	50
	Prévision de l’assainissement non collectif au cas par cas
	50

	TOTAL
	181
	70
	251


La spécificité de la commune de Montlaur-en-Diois réside dans le fait que la population des hameaux et maisons isolées est légèrement inférieure à celle agglomérée. D’où l’importance de l’assainissement non collectif sur le territoire communal. Les lieux-dits concernés sont la Basse Vière, la Batie, le Binon, le Breton, Colombe, les Fourniers, les Gabeliers, les Galandons, les Gaux, Guisande, la Grotte, la Haute Vière, le Mas, le Moulin, le Rif et les Vignes de l’Adret. Soit 16 écarts.

Activités polluantes agricoles et industrielles

Les activités susceptibles d’être polluantes concernent :

· les élevages ovins : les 3 élevages ovins ne produisent pas de rejets liquides susceptibles de rejoindre le milieu naturel. Le mode d’exploitation est sur paille avec épandage de fumier dans les champs,

· les élevages de volailles soumis à autorisation sont des installations classées contrôlées par les services vétérinaires de la Drôme,

· les élevages caprins avec la production d’eaux blanches lors de la transformation du lait en fromage et les eaux de lavage. Une seule chèvrerie de capacité modeste est raccordée,

· la station de lavage de noix : la CUMA fonctionne 3 à 4 semaines dans l’année, en automne, après la période touristique. Elle ne dispose à ce jour d’aucun système de traitement de ses eaux de lavage. Ces eaux sont envoyées derrière l’établissement, où elles s’infiltrent dans le milieu naturel, à quelques mètres du ruisseau de Martrou,

· la fabrication de pâtes fraîches mais seules les eaux de nettoyage sont rejetées,

· un salon de coiffure mais les produits tinctoriaux rejetés ne contiennent pas d’ammoniac.

Il n’existe pas d’activités industrielles polluantes sur le territoire communal.
Capacité d’accueil

On dénombre en capacité d’accueil saisonnier :

· 3 résidences secondaires (8 à 12 personnes),

· 2 gîtes et 5 en prévision.

Il n’y a ni camping, ni hôtel, ni restaurant.

On assiste depuis quelques années à un développement du tourisme depuis le littoral vers les territoires intérieurs. La vallée de la Drôme bénéficie de cette tendance croissante. Le tourisme rural y est de plus en plus présent.

1.3/ Contexte réglementaire

Objectifs de qualité des cours d’eau, contrats de rivière

L’objectif de qualité de la Drôme est 1A.

La commune de Montlaur en Diois adhère au Contrat de Rivière Drôme et Haut Roubion n°2. Elle en partage l’ensemble des objectifs et s’est engagée à respecter les modalités de mise en œuvre décrites dans la convention cadre d’adhésion datée du 6 juillet 1996. Elle bénéficie, dans ce cadre, des avantages, aides et subventions liées au Contrat. Le volet A du Contrat de rivière n°2 a classé la commune de Montlaur en 3ème urgence.
SDAGE et SAGE

Le SDAGE RMC, Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône Méditerranée Corse, indique que la Drôme est :

· une rivière concernée par les loisirs liés à l’eau,

· un sous-bassin prioritaire pour une amélioration de la gestion quantitative de l’eau,

· dans le Val de Drôme et ses affluents une zone où le fonctionnement des milieux aquatiques remarquables est peu ou pas altéré,

· un biotope de l’espèce remarquable la Loutre en amont de Die,

· une rivière où les crues sont d’origine prédominante torrentielle.

Le SAGE, Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, impose sur la Drôme à l’amont de Crest et sur l’ensemble de ses affluents une qualité physico-chimique de niveau 1A et une qualité bactériologique baignade sur tous les cours d’eau du bassin versant de la Drôme.

Les normes bactériologiques à respecter pour obtenir une qualité baignade sont les suivantes (DDASS) :

	
	Valeurs guides

(nombre de germes / 100 ml)
	Valeurs impératives

(nombre de germes / 100 ml)

	Choliformes totaux
	500
	> 10 000

	Escherichia Coli
	100
	> 2 000

	Streptocoques fécaux
	100
	/


La baignade est déconseillée sur les tronçons dont les valeurs sont supérieures aux valeurs guide.

La baignade est interdite sur les tronçons dont les valeurs sont supérieures aux valeurs impératives.

Zones sensibles à l’eutrophisation

Ce secteur de la Drôme n’est pas une zone sensible à l’eutrophisation.

Plan de Prévention des Risques

La commune n’a pas élaboré de plan de prévention des risques.

Périmètres de protection des captages

Les captages bénéficiant de périmètres de protection immédiat et rapproché sont les suivants :

· Les Blaches de Pierre Folle (parcelles 131, 121, 122 et 125),

· La Chanau (parcelles17, 18, 19, 20, 21, 23, 24, 25, 44, 45, 46, 47 et 48 section AD du cadastre de Luc en Diois).

Le captage des Fourniers n’en a pas.

Voir partie cartographique : Périmètres de protection des captages

Documents d’urbanisme

La commune de Montlaur en Diois n’a pas élaboré de documents d’urbanisme.

Sites protégés

La partie basse du territoire de la commune de Montlaur est concernée par un périmètre susceptible d’être reconnu d’importance communautaire au titre de la Directive Habitats. Il est intitulé D14 : milieux aquatiques et gorges de la moyenne vallée de la Drôme et du Bez. Ce périmètre ne comprend pas l’emplacement prévu pour la station d’épuration.

D’après J.L. MICHELOT, qui a dressé un inventaire des milieux remarquables du bassin de la Drôme, la plaine de Montlaur en Diois (site n°6) est une zone de grand intérêt fonctionnel, hydraulique et écologique. Elle présente une rivière rapide, tressée, des zones humides et des bordures boisées.

Cette plaine n’est pas classée en Zone Naturelle d’Intérêt Faunistique et Floristique (ZNIEFF).

Voir annexe :
Carte du périmètre D14



Fiche détaillée du site D14



Carte du site n°6 : Plaine de Montlaur en Diois



Fiche détaillée du site n°6

2/ ETAT DE L’ASSAINISSEMENT EXISTANT
2.1/ Assainissement collectif

Descriptif des réseaux existants

Le réseau d’assainissement est de type séparatif. D’une longueur actuelle totale de 1,2 km, il longe la RD 93. Une antenne dessert le quartier Peyrol où un lotissement est en construction. La canalisation a un diamètre de 200 millimètres.

On dénombre 37 regards de visites accessibles.
Il existe une chasse automatique sur les sanitaires de l’école. A terme, la commune envisage d’installer de nouveaux W.C. à chasses d’eau manuelles.

Une habitation au lieu-dit « Les Broues » (parcelle n°847 section A1) est équipée d’une pompe de relèvement.

Les volumes d’eau consommés (par les habitants raccordés) pour les années 1999, 2000 et 2001 sont les suivants :

	
	1999
	2000
	2001

	Volumes d’eau consommés en m3/an
	5 148
	5 111
	5 622

	Consommation par

litres/jour/habitant
	188
	187
	205


Ces chiffres représentent une consommation en litres/jour/habitant plus forte que les ratios habituellement utilisés (150 l/j/hab). Cela s’explique par la présence d’élevages de volailles et de chèvres sur la zone agglomérée : ils requièrent un volume d’eau plus important pour les abreuver notamment. La totalité des volumes d’eau consommés ne se retrouve pas dans le réseau.
Le réseau d’eaux usées rejette en permanence de 1 à 1,7 l/s soit 86,4 à 147 m3/j, ce qui met en évidence des venues très importantes d’Eaux Claires Parasites (ECP). Un diagnostic de réseau s’avère indispensable afin de déterminer l’origine des ces ECP.
Voir partie cartographique : Plan des réseaux
Nature et localisation des rejets d’eaux usées et pluviales

Rejet des eaux usées

L’effluent est rejeté dans le ruisseau de Martrou. Le flux s’enterre en période estivale avant de rejoindre la Drôme, 550 m en aval du point de rejet.

Des prélèvements d’eau ont été réalisés le 12 septembre 2001, entre 9 h 15 et 9 h 40. Ils ont été portés au Laboratoire Départemental d’Analyses à Valence. Les résultats sont présentés dans le tableau suivant :

Norme (niveau D4 circulaire du 17 février 1997) de rejet de l’effluent traité en mg/l

	MES*
	DCO*
	DBO*
	NTk*
	PT*

	/
	125
	25
	/
	/


Analyse des effluents au point de rejet

	13
	23
	12
	12,9
	Inférieur au seuil


Analyse de l’eau du ruisseau de Martrou 550 m en aval du point de rejet

	1
	23
	2,6
	/
	/


Analyse des eaux de lavage de noix de la CUMA (noix) (18 / 10 / 2001)
	691
	263
	45
	6,8
	1,4


*MES (Matières En Suspension) : masse de matières mesurées après filtration ou centrifugation et séchage en étuve à 150°C.

DCO (Demande Chimique en Oxygène) : quantité d’oxygène nécessaire pour dégrader les composés oxydables dans un certain contexte réactionnel (en présence d’un oxydant puissant). La DCO donne une indication sur la pollution oxydable et comprend les matières lentement dégradables non attaquées en 5 jours.

DBO (Demande Biologique en Oxygène) : quantité d’oxygène consommée en 5 jours par des micro-organismes aérobies pour assurer la dégradation des matières présentes dans l’eau.

NTk (Azote Kjeldahl) : azote organique que l’on trouve dans les eaux usées provenant notamment des déchets métaboliques (protéines, urée) d’origine humaine.

PT (Phosphore Total) : recherche des fractions minérales (phosphates issus des produits lessiviels) et organiques (d’origine humaine ou industrielle) qui permettent de juger des conditions de traitement biologique des effluents et des risques liés à l’eutrophisation des eaux calmes.

Les valeurs de l’analyse des effluents au point de rejet et en aval sont inférieures à celles du niveau D4. Les eaux claires parasites, en quantité très importante dans le réseau, diluent les eaux usées. Par contre, l’analyse des eaux de lavage de noix reflète un flux plus concentré et chargé en matière organique.
Voir annexe : Analyses

Rejet des eaux pluviales

Le réseau d’eaux pluviales longe la RD 93. Les regards sont accessibles. Des fossés, des ruisseaux intermittents et des ruisseaux permanents drainent les eaux de ruissellement vers la Drôme. La construction du lotissement s’accompagne de l’extension du réseau d’eaux pluviales. De plus, 2 bassins de rétention seront aménagés à l’arrière du lotissement.

Une érosion de type torrentielle est visible dans les marnes qui sont par endroit ravinées.
Voir partie cartographique : Plan des réseaux
Nature et quantification des rejets d’eaux usées de la CUMA

Récolte

En 2000, le département de la Drôme a produit 2590 tonnes de noix. Il est le 4ème producteur de noix derrière l’Isère, la Dordogne et le Lot.

Une noyeraie greffée sur noyer commun n’atteint son maximum de production qu’entre la 20ème et la 30ème année. A 20 ans, une noyeraie de 60 arbres à l’hectare donne en moyenne, lorsqu’elle est bien soignée :

· 20 kg par arbre, soit 1 200 kg de noix.

· A 25 ans, 30 kg par arbre, soit 1 800 kg de noix.

· A 30 ans, 40 kg par arbre, soit 2 400 kg de noix.

La production de noix est, en moyenne, de 1500 kg de noix / ha en moyenne. Le centre de lavage des noix de Montlaur reçoit la production du territoire communal mais aussi celles de plantations des communes environnantes. Il est alimenté par 150 ha de récolte environ et utiliserait 15 m3 par jour pendant 15 jours, soit 225 m3 au total.

Matériel de préconditionnement
La CUMA de Montlaur en Diois est une chaîne de lavage de noix. Elle ne permet pas d’écaler les noix. Elle est composée des différents éléments suivants :
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Source : GARCIN (A.), GERMAIN (E.) et PRUNET (J.-P.), 1999. Le Noyer. Editions Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes, Paris, 279 p.

La chaîne comporte plusieurs postes de travail :

· une trémie de réception,

· une grille vibrante qui permet d’éliminer les gros déchets tels que les morceaux de branche,

· un bac à pierre. C’est un bac rempli d’eau qui permet de séparer les cailloux des noix par différence de densité et de les éliminer,

· une laveuse de type horizontal. C’est un cylindre d’environ 70 cm de diamètre et de 2 à 3 m de long. L’eau est acheminée par une gouttière centrale. Les barreaux sont espacés d’environ 20 mm. Une porte située à l’extrémité de la laveuse permet de régler le débit de 500 à 1000 kg par heure environ, selon la quantité de déchets à éliminer,

· un tapis de triage. Il s’agit d’un tri pour éliminer les noix en brou, cassées, bactériosées et les déchets.

La CUMA ne possède pas de palox pour récupérer les déchets. Ils sont envoyés derrière le bâtiment.

Les éléments que l’on retrouve chez la plupart des producteurs privés et individuels sont la laveuse et le tapis de triage.

Composition chimique

Les principes tinctoriaux du brou de noix provient essentiellement de dérivés naphtoquinoniques : la juglone existe dans la plante fraîche sous forme libre mais aussi sous forme du 4-ß-D-glucoside de l’ά-hydrojuglone. Il est présent en proportions variables dans toute la plante.
Les feuilles et le brou contiennent 3 à 4 % de tanins galliques et catéchiques, des dérivés flavoniques (hypéroside, quercitroside), des polyphénols et de la matière organique.
Un résultat curieux de recherches récentes sur le noyer semble confirmer les anciennes craintes populaires au sujet de son ombre, réputée dangereuse : la juglone aurait, comme l’indiquait déjà Pline, des propriétés toxiques pour les plantes voisines de l’arbre, arrosées par l’eau de pluie dégoulinant à travers son feuillage, après avoir été contaminé par lui.

Les sous-produits
Des études récentes réalisées par la SENURA et la Station Expérimentale de Creysse ont permis de définir la nature et la quantité des sous-produits issus du lavage des noix destinées au séchage. Les 2 sous-produits qui doivent être séparés l’un de l’autre sont les brous (partie solide) et les eaux de lavage (partie liquide appelée effluent). 

Le préconditionnement des noix, par l’utilisation d’eau et par l’élimination de déchets végétaux, a une action non négligeable sur l’environnement. Les effluents ne pourraient généralement pas être acceptés en l’état par les stations de lagunage ou même par les stations d’épuration. La toxicité des eaux est due à une forte teneur en matière organique et en phénols, à une acidité marquée (pH faible) et à une coloration intense.

Au moment du lavage, il convient d’enlever au fur et à mesure les éléments solides et de réduire le temps de contact entre les déchets et l’eau. Les axes d’amélioration sont les suivants :

· réduire les débits et les volumes d’eau au minimum,

· séparer les eaux de lavage et les eaux pluviales de manière à limiter les volumes d’eau à traiter,

· assurer une filtration et une décantation des eaux de lavage ou bien épandre ces effluents sur des prairies ou des vergers après les avoir stockées dans des citernes.

Après séparation en sortie de chaîne des éléments solides (brous) et des éléments liquides (eaux usées), les possibilités de traitements des effluents sont :

· le traitement spécifique via les filières d’épuration rustiques envisageables telles que le lagunage naturel ou les lits d’infiltration-percolation sur sable,

· l’épandage agricole en récupérant les eaux dans une fosse de stockage (apport si possible jusqu’à 100 m3 par hectare, le facteur limitant étant la teneur élevée en potasse de l’effluent).

Ces solutions sont reprises dans le schéma suivant :
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Source : GARCIN (A.), GERMAIN (E.) et PRUNET (J.-P.), 1999. Le Noyer. Editions Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes, Paris, 279 p.

Il est également possible d’épandre les brous à raison de 30 tonnes par hectare maximum, ce qui représente un apport d’environ 120 unités de potasse.

Dans tous les cas, il est souhaitable de réduire au maximum les consommations en eau du matériel de lavage.

Descriptif des installations de traitement

Le réseau aboutit à un bac de décantation et de digestion à double étage créé en 1973 et dimensionné pour 79 usagers. Il est implanté dans la parcelle n° 136 section A1. Cette fosse est accessible. Elle a été vidangée en février 2002.

Le nombre d’habitants concernés à court terme par le raccordement au système d’épuration dépasse la capacité actuelle de l’unité de traitement existante. Elle ne permet pas d’atteindre le niveau de rejet fixé par le SAGE Drôme, le schéma de vocation piscicole de la Drôme et le Contrat de rivière.

2.2/ Assainissement non collectif

Questionnaire

Le questionnaire annexé au cahier des charges a été remis à chaque propriétaire concerné lors de la réalisation du précédent zonage d’assainissement par la D.D.A.F. en mars 1999. S’appuyant sur les réponses de cette enquête et des visites de terrain, un état des dispositifs existants a pu être dressé.

Les renseignements obtenus sont de quatre ordres :

· le nombre de chambres afin de calculer la contenance de la fosse (nombre de pièces principales = nombre de chambres + 2 d’après l’Agence de l’Eau. D’après l’arrêté du 6 mai 1996, 5 pièces principales = une contenance de 3000 l pour une fosse toutes eaux et on ajoute 1000 l par pièce principale supplémentaire.). Ainsi que le nombre de personnes par habitation et le caractère (principal ou secondaire) de la résidence,

· la description du dispositif d’assainissement et de son entretien,

· les problèmes rencontrés,

· les restaurations de bâtiments existants pour un usage d’habitation à moyen terme.

Pour l’ensemble de la zone dispersée, les systèmes de prétraitement sont constitués pour :
· 60 % d’une fosse septique, accompagnés dans 50 % des cas d’un bac à graisse,

· 7 % d’une fosse toutes eaux,
· 14 % n’en ont pas,

· 19 % n’étaient pas présents lors des visites.

Les systèmes épuratoires des eaux (après traitement par les fosses) sont constitués pour :
· 22 % d’un champ d’épandage dans le sol ou de tranchées filtrantes,

· 3 % avec infiltration et rejet dans un puits perdu,

· 56 % d’aucun système, les rejets s’effectuant dans des fossés,

· 19 % n’étaient pas présents lors des visites.

Le taux de conformité des installations est estimé à 26 %.
Les fréquences de vidange des fosses se réalisent pour :
· 22 % tous les 4 à 10 ans,

· 59 % jamais,

· 19 % n’étaient pas présents lors des visites.

L’état de fonctionnement des dispositifs est pour les propriétaires :

· 67 % satisfaisant,

· 14 % sources de problèmes (colmatage du bac à graisse, odeurs, moustiques),

· 19 % n’étaient pas présents lors des visites.

Le taux des dispositifs à réhabiliter ou à créer est estimé à 74 %.

La fréquence des vidanges est insuffisante pour plus de 80% des habitations.

Visites de terrain

Une filière d’assainissement non collectif conforme est composée :
· d’une fosse septique et d’un bac à graisses ou d’une fosse toutes eaux,

· d’un dispositif de traitement et d’évacuation appelé du terme générique épandage dans le tableau suivant,
· les regards (ou couvercles) de la fosse sont accessibles,

· d’une ventilation sur la fosse.

Ces paramètres sont représentés sous forme de parts de »camemberts ». Si la filière est conforme, tous les quartiers sont en couleur (exemple : La Basse Vière, M. ARISTOTE). Si une partie de la filière n’est pas présente, la part manquante est en blanc.
Les résultats sont présentés par lieux-dits.

	La 

Basse

Vière

	M. ARISTOTE
                                        [image: image3.emf]Fosse septique
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L’épandage se compose d’un lit filtrant en sol reconstitué avec 8 tuyaux de 6m en parallèle. Vidange de la fosse par la société Actis.
LES AUTRES

HABITATIONS
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Les rejets s’effectuent dans un fossé.

La solution de l’assainissement semi collectif permettrait de rassembler un futur gîte, une nouvelle habitation, l’appartement dans un ancien poulailler et les maisons existantes qui n’ont pas d’épandage.

Problème de ce site : trouver un lieu d’implantation.

	
	

	La

Batie

	M. J. MANCIP

Rejet direct dans une rigole. Les eaux s’enterrent rapidement.

M. JL. MANCIP
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Le préfiltre à pouzzolane pose des problèmes : colmatage et odeurs.

LE GITE
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	Le

Binon
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La fosse septique est vétuste.

Le rejet se fait sur le terrain naturel.

	
	

	Mme

Bompard
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Le rejet se fait dans un fossé.

	
	

	Le

Breton
	M. SARRAZIN
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Le rejet se fait dans un fossé.

	
	M. E. MICHEL
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Le rejet se fait dans un fossé.

M. MICHEL

Rejet direct.

	
	

	Colombe
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Le rejet s’effectue dans un fossé.

	
	

	Les

Fourniers


	Rejet direct dans un fossé.

Personne n’y habite actuellement.

Obligation d’assainissement pour les prochains occupants.

	
	

	Les

Gabeliers

	Mme TOUSSAINT
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Le rejet se fait dans un fossé.
M. Y. BRUN
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Il n’est pas possible de raccorder les 2 maisons existantes et celle à construire à terme : l’épaisseur de la route sur la buse est trop faible pour pouvoir faire passer une canalisation. Mme TOUSSAINT devra réaliser son épandage seule. Mrs Y. et J.M. BRUN pourront réaliser leur champ d’épandage ensemble si ils le souhaitent. M. J.M. BRUN devrait poser sa canalisation d’eaux usées en même temps que celle d’eau potable afin d’éviter des surcoûts.

	
	

	Les

Galandons
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Absence des propriétaires lors des visites.

	
	

	Les

Gaux
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Le rejet se fait dans un ruisseau.

C’est une résidence secondaire.

	
	

	Guisande
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Le rejet s’effectue dans un fossé.

Trois à 4 habitations sont en projet (soit 14 chambres au total et 22 pièces principales). L’assainissement semi collectif est à retenir.

	
	

	La 

Grotte
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Il y a deux fosses : une pour les eaux de WC et une pour les autres eaux.

	
	

	La

Haute

Vière

	Rejet direct dans le ruisseau.

70 m de canalisation à refaire afin de tout collecter.

11 pièces principales actuellement.

En prévision : 2 gîtes de 100 m² (6 personnes : 8 pièces principales).

Si la solution de l’assainissement semi collectif est retenue, l’ancienne canalisation pourra servir à l’évacuation des eaux pluviales et celles du bassin.

	
	

	Le

Mas
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Les effluents blancs de la laiterie vont dans le bac à graisse. Il serait nécessaire de prévoir un système d’épuration uniquement pour ceux-ci.

	
	

	Le

Moulin
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La maison de M. BOMPARD possède deux fosses septiques avec un bac à graisse qui récoltent les eaux de WC. Les autres eaux s’infiltrent dans un bois derrière. Il existe un épandage.

La location de M. BOMPARD possède aussi une fosse septique et un épandage.

Les fosses sont vidangées régulièrement.

	
	

	Le Rif
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D’après le questionnaire DDAF 1999 : fosse septique, bac à graisse, préfiltre et puits perdu.

	
	

	Les

Vignes

de

l’Adret
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L’épandage est constitué de deux tranchées filtrantes.


Voir partie cartographique : Etat de l’assainissement individuel existant

Aptitude du sol à l’épandage

Selon le rapport du bureau d’études Hydroc d’août 1999, la reconnaissance géologique du terrain a été faite à partir de sondages au tracto-pelle à des profondeurs qui atteignent 2,30 m.

Plusieurs essais d’infiltration ont été effectués dans des sondages calibrés à des profondeurs comprises entre 0,40 et 0,80 m afin de tester au mieux l’aptitude des sols à l’absorption des effluents.

Les essais d’infiltration à niveau constant, selon la « méthode Porchet », sont réalisés de la manière suivante :

· saturation en eau d’un trou creusé dans le sol et préalablement dimensionné afin de connaître la surface d’échange S (surface des parois mouillées du trou),

· maintien d’un niveau d’eau dans ce trou suivant un débit Q qu’il faut alors mesurer,

· calcul du rapport entre le débit et la surface d’échange qui conduit à connaître un coefficient de perméabilité des sols K.

Assainissement collectif

Les parcelles concernées sont les parcelles n° 955 et 956.

La couverture de terre végétale, constituée de limons bruns plus ou moins silteux, avec parfois des graviers disséminés, a une épaisseur de 0,15 à 0,70 m. Elle repose sur des alluvions constituées de limons parfois silteux, avec des graviers. Un niveau de marnes silteuses litées avec souvent des passées de graviers ou des interlits sableux a été rencontré ensuite. Enfin, la formation sous-jacente est plus grossière. Ce sont des galets, des graviers et des sables enveloppés dans une matrice marneuse ou limono-silteuse. Les calcaires du substratum n’ont pas été atteints en sondage.

Dans l’ensemble, la perméabilité est très hétérogène. La valeur du coefficient d’infiltration s’échelonne, en effet, de 6,60 mm/h à 553,85 mm/h.

Il est possible de classer les sols en 3 catégories en fonction de leur profondeur :

· 0 – 0,70 m : peu perméables,

· 0,70 – 4 m : très peu perméables,

· 4 – 5,50 m : perméables.

Assainissement non collectif

Les sondages sont décrits dans le tableau suivant :

	Secteur
	Profondeur
	Lithologie

	Les

Galandons

Parcelle

n° 526
	0 – 0,60 m

0,60 – 0,70 m

> 0,70 m
	Limons argileux gris-bruns avec quelques graviers et blocs disséminés.

Petit lit de graviers.

Marnes altérées, flammées avec un dédit en plaquettes


	Les

Gabeliers
Parcelle

n° 542
	0 – 0,40 m

0,40 – 1,20 m

1,20 – 1,90 m
	Graviers (60 %) à matrice argileuse et humifère

Limons argileux gris à porosité apparente nulle

Graviers à matrice argileuse grise. Venues d’eau dont le toit se trouve à 1,80 m.

	Parcelle

n° 546
	0 – 0,40 m

0,40 – 1,70 m

1,70 – 2,30 m
	Terre cultivable (labourée).

Limons argileux gris.

Galets à matrice argileuse brune peu compacte. Présence de blocs et de passées oxydées jaunâtres.

	Parcelle

n° 546
	0 – 1,20 m
	Couche limono-argileuse grise à traces d’hydromorphie.


	Colombe

Parcelle

n° 560
	0 – 1,20 m

1,20 – 2,50 m
	Colluvions finement argileuses de couleur grise.

Argiles très verdâtres et plastiques.

	Parcelle

n° 560
	0 – 1,80 m

> 1,80 m
	Sol homogène avec des limons argileux.

Marnes altérées (substratum en place).


Les résultats des tests de perméabilité sont regroupés dans le tableau suivant :

	Lieu
	N° des parcelles
	K en mm/h
	Aptitude des sols

	Les Galandons
	526
	1,55
	Peu favorable / Défavorable

	Les Gabeliers
	542

542 (à proximité du ruisseau)
	1,34

13,49
	Peu favorable / Défavorable

	Colombe
	560

560

560
	1,29

1,37

2,02
	Peu favorable / Défavorable


Les coefficients de perméabilité sont inférieurs à 6 mm/h. Ces sols ne peuvent épurer les effluents via le terrain naturel que si on procède à une reconstitution du sol. L’implantation d’un dispositif d’assainissement autonome simple n’est pas possible.
Le second résultat de perméabilité de la parcelle 542 est surprenant mais explicable du fait que le sondage ait été réalisé près d’un ruisseau.

La filière recommandée par le bureau d’études Hydroc en août 1999 se compose de :

· un dispositif de prétraitement : Fosse toutes eaux : d’un volume utile de 3 m3 pour des logements comprenant jusqu’à 5 pièces principales. Pour des logements plus importants, il doit être augmenté d’au moins 1 m3 par pièce supplémentaire. Les fosses toutes eaux doivent être pourvues d’une ventilation et être accessibles. Elles devront être vidangées tous les 4 ans.

Un dégraisseur peut également être prévu, surtout lorsque la fosse se trouve à plus de 15-20 m de l’habitation ou lorsqu’il y a une cuisine collective,
· un dispositif assurant l’épuration et l’évacuation des effluents : dans les zones où l’implantation d’un dispositif d’assainissement non collectif est possible, un épandage sur filtre à sable drainé vertical sera préconisé. En estimant la capacité d’absorption d’un filtre à sable équivalent à celle d’un terrain favorable, la surface du filtre à mettre en place sera de 10 m² par équivalent-habitant.

Conformément à l’arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif, le filtre à sable vertical drainé aura une largeur de 5 m et une longueur minimum de 4 m. Les tuyaux d’épandage seront plus courts que les tuyaux de collecte de 0,50 m.

L’eau issue de l’installation devra être drainée vers un ruisseau en accord avec les services de la Préfecture. Il faudra tenir compte de la présence d’un ruisseau lors de la localisation du dispositif d’assainissement.

2.3/ Etude du ruissellement et de l’imperméabilisation

La commune n’est pas exposée à des gonflements d’inondations par ruissellement sur des surfaces imperméabilisées car les terrains du domaine public et urbanisés ne représentent que 2,5 % de la totalité du territoire communal. Les 97,5 % restant sont constitués par des surfaces agricoles, des bois et des taillis. Ils permettent une infiltration et une rétention de l’eau efficace notamment au printemps et à l’automne qui sont les périodes des maxima des précipitations.

Le 31 juillet 2002, des dégâts sur la plaine de Montlaur ont eu lieu. Le ravin de Martrou a débordé et plusieurs caves ont été inondées. La commune a effectué le curage des fossés communaux. Elle a également envoyé à l’ensemble de la population un courrier demandant l’entretien des fossés privés.

D’importants dégâts d’orage ont eu lieu le 16 novembre 2002 suite à un fort épisode pluvieux :

· La route de la Vière s’est effondrée. Cette difficulté a été résolue par un enrochement, la pose d’un drain et la création d’un fossé.

· Une partie du talus du chemin des Fourniers est tombé sur celui-ci. Un enrochement a été réalisé.

· Le chemin du Binon s’est affaissé. Il a été remis à niveau et une buse a été posée.
· Le terrain situé au-dessus de La Batie a glissé, menaçant une bergerie. Une étude géotechnique a été réalisée. La suite de ce dossier est en cours.

· L’eau a soulevé une partie du bitume situé sur la route des Gabeliers. Ce lieu a été re-goudronné.

2.4/ Investigations supplémentaires

Il est indispensable de procéder à une étude diagnostic du réseau afin de déterminer la provenance des eaux claires parasites et les travaux en découlant.
La définition des travaux d’élimination des eaux claires parasites demande la connaissance du mode d’infiltration de ces eaux. Il peut s’agir d’infiltrations isolées demandant des travaux de réparation ponctuels. Ou il peut s’agir d’infiltrations multiples demandant le remplacement ou la réhabilitation des canalisations concernées.

Afin de lever l’incertitude sur ce mode d’infiltration, une inspection caméra été réalisée par la société SARP Centre Est le 26 et 27 mars 2003. Les tampons ont été réhaussés.
Voir ci-après : Carte du rapport d’inspection télévisée
Le tableau suivant présente une synthèse du diagnostic.
	Tronçon
	Nature du réseau
	Raccordement
	Problèmes
	Longueur du tronçon

	RV1 vers RV0
	PVC 200
	1 à 24,3 ml de RV1
1 à 24,6 ml de RV1

1 à 54,4 ml de RV1
	/
	89,50ml

	RV2 vers RV1
	PVC 200
	1 à 6,3 ml de RV2
	/
	54 ml

	RV3 vers RV2
	PVC 200
	2 en RV3

1 à 33,8 ml de RV3
	/
	48,50 ml

	RV3 vers RV4
	PVC 200
	1 à 50,4 ml de RV3
	/
	74,70 ml

	RV4 vers RV5
	PVC 200
	/
	/
	72,50 ml

	RV6 vers RV5
	PVC 200
	/
	/
	30,60 ml

	RV6 vers RV7
	Fibres Ciment 200
	1 légèrement pénétrant à 24 ml de RV6
	Décalage vertical et latéral à 4,3 ml de RV6
Cassure circulaire avec affaissement à 29,4 ml de RV6

Fissure longitudinale fermée à 8,2 ml de RV6
	52 ml

	RV7 vers RV8
	Fibres Ciment 200
	1 à 15 ml de RV7
1 à 16,6 ml de RV7
	Perforation ponctuelle à 16,9 ml de RV7
Fissure déformée ouverte à 24 ml de RV7

Perforation ponctuelle à 24,7 ml de RV7
	46,30 ml

	RV8 vers RV9
	Fibres Ciment 200
	/
	Fissure circulaire à 2,4 ml de RV8
Fissure circulaire à 7,7 ml de RV8

Epaufrure légère à 14,7 ml de RV8

Perforation ponctuelle à 30 ml de RV8

Cassure circulaire avec décalage horizontal à 48,6 ml

Cassure circulaire à 51,9 ml de RV8
	55,60 ml

	RV9 vers RV10
	Fibres Ciment 200
	1 à 16,4 ml de RV9
	Fissure déformée ouverte à 2 ml de RV9
Fissure longitudinale fermée à 15,4 ml de RV9

Cassure circulaire à 19,5 ml de RV9

Poinçonnement ponctuel à 31,8 ml de RV9

Dégradation de surface à 36 ml de RV9

Poinçonnement ponctuel à 45 ml de RV9
	46,60 ml

	RV10 vers RV11
	Fibres Ciment 200
	/
	/
	43,30 ml

	RV12 vers RV11
	Fibres Ciment 200
	/
	Début de contre-pente à 47 ml de RV12
Fissure circulaire à 49,1ml de RV12

Fin de contre-pente à 50 ml de RV12
	54,30 ml

	RV13 vers RV12
	Fibres Ciment 200
	/
	Joint d’étanchéité apparent à 15,4 ml
	46,40 ml

	RV13 vers RV14
	Fibres Ciment 200
	1 en RV14
	Poinçonnement ponctuel à 12,5 ml de RV13
	51,30 ml

	RV14 vers RV15
	Fibres Ciment 200
	/
	Décalage vertical à 0,4 ml de RV14
Poinçonnement ponctuel à 9,9 ml de RV14

Epaufrure légère à 40,9 ml de RV14
	51,50 ml

	RV15 vers RV16
	Fibres Ciment 200
	/
	Flashe à 28,6 ml de RV15
	54,50 ml

	RV17 vers RV16
	Fibres Ciment 200
	1 à 22,4 ml de RV17 avec arrivée d’eau claire
1 à 33,9 ml de RV17
	Tronçon non inspecté en totalité du à un raccordement pénétrant
	41,10 ml

	RV18 vers RV17
	Fibres Ciment 200
	/
	/
	36,40 ml

	RV18 vers RV19
	Fibres Ciment 200
	/
	Poinçonnement ponctuel à 48,8 ml de RV19
	51,50 ml

	RV19 vers RV20
	Fibres Ciment 200
	/
	Tronçon non inspecté en totalité du à un dépôt de graviers
	50 ml env.

	RV6 vers RV30
	Fibres Ciment 200
	/
	/
	5,20 ml

	RV31 vers RV30
	Fibres Ciment 200
	/
	Fissure circulaire avec flash à 7 ml de RV30
Poinçonnement ponctuel à 13,9 ml de RV30

Fissure circulaire ouverte à 18,7 ml de RV30

Poinçonnement ponctuel à 30 ml de RV30

Perforation ponctuelle à 30,0 ml de RV30
	66,50 ml

	RV31 vers RV32
	Fibres Ciment 200
	1 en RV32 avec arrivée d’eau claire
	Joint d’étanchéité apparent à 15,6 ml de RV31
Fissure circulaire (racines) à 34 ml de RV31

Regard de visite couvert à 41,2 ml de RV31

Fissure longitudinale à 52,7 ml de RV31

Poinçonnement ponctuel à 77,3 ml de RV31

Epaufrure légère à 78,1 ml de RV31

Fissure circulaire fermée à 82 ml de RV31

Perforation ponctuelle à 82,3 ml de RV31

Fissure circulaire fermée à 82,7 ml de RV31

Emboîtement insuffisant à 83,1 ml de RV31

Fissure circulaire à 89,8 ml de RV31

Fissure multiple à 92,6 ml de RV31
	93,30 ml

	RV33 vers RV32
	Fibres Ciment 150
	1 à 47,6 ml de RV33 avec pénétration de racines
	Joint d’étanchéité apparent à 1,8 ml de RV33
Joint d’étanchéité apparent à 37,1 ml de RV33

Joint d’étanchéité apparent à 42 ml de RV33

Fissure circulaire (racines) à 64 ml de RV33

Pénétration de racines à 68,6 ml de RV33
	69 ml

	RV33 vers RV34
	Fibres Ciment 150
	1 en RV33 avec arrivée d’eau claire
	Fissure circulaire à 18,5 ml de RV33
	48,50 ml

	RV35 vers RV34
	Fibres Ciment 150
	/
	Fissure circulaire à 1,7 ml de RV35
Emboîtement insuffisant à 8 ml de RV35
	9,70 ml

	RV35 vers RV36
	Fibres Ciment 150
	1 en RV35 avec arrivée d’eau claire
	Cassure déformée à 5 ml de RV35
Joint d’étanchéité apparent à 15,4 ml de RV35

Joint d’étanchéité apparent à 30,5 ml de RV35

Joint d’étanchéité apparent à 40,6 ml de RV35

Joint d’étanchéité apparent à 55,6 ml de RV35

Poinçonnement ponctuel à 56,5 ml de RV35

Nombreux petits flashes
	76,20 ml

	RV32 vers RV37
RV37 vers RV38
	?
	?
	Tronçon non inspecté car diamètre trop petit
	?

	TOTAL

	29 tronçons
	6 tronçons en PVC 200

4 tronçons en fibres ciment 150

17 tronçons en fibres ciment 200
	19 raccordements
	Importants
	1 419 ml


Les résultats sont les suivants :

· 4 arrivées d’eaux claires ont été localisées avec précision. Elles doivent être détournées dans le réseau d’eaux pluviales.

· Les tronçons en PVC 200 (RV0 à RV6) sont en bon état. Ils peuvent assurer la collecte des eaux usées.
· Les tronçons en fibre ciment comportent des anomalies. Elles sont trop nombreuses pour envisager leur réparation individuelle par des interventions extérieures mettant en œuvre l’ouverture de fouilles. Il faut prévoir soit la mise en place d’une canalisation neuve soit une réhabilitation par l’intérieur.

Le coût de la mise en place d’une canalisation neuve sur 1000 ml en route départementale est estimé à 170 000 € HT (1 115 127 F).
Le coût de la réhabilitation par l’intérieur (projection ponctuelle de résine) est estimé à 40 000 € HT (262 383 F). Ce coût comprend les tests d’étanchéité à la suite de l’opération.
Lorsque les arrivées d’eaux claires seront détournées et les tronçons en fibre ciment réparés, le réseau sera séparatif.

3/ BASES D’ETABLISSEMENT DU ZONAGE
3.1/ Détermination du périmètre du zonage

Ce périmètre comporte la totalité des zones urbanisées et celles étant appelées à se développer (les parcelles en continuité du bâti) sur lesquelles la connaissance des possibilités d’assainissement est nécessaire.

3.2/ Etude d’aptitude des sols à l’assainissement non collectif

Nous rappelons d’une manière générale que les sondages et essais de perméabilité ne déterminent pas l’emplacement exact du futur système d’épuration. Ils servent à indiquer, sur une zone géologiquement semblable, la technique la plus adaptée.
Des sondages au tracto-pelle et à la tarrière à main ont été réalisés le 28 mai 2002. Il avait plu une partie de la nuit. La journée a été ventée. Ils ont été effectués sur des zones étant appelées à se développer, relevant de l’assainissement non collectif, et sur des parcelles susceptibles de recevoir le futur ouvrage d’épuration.
Plusieurs essais d’infiltration ont été effectués dans des sondages calibrés à la tarrière à main afin de tester au mieux l’aptitude des sols à l’absorption des effluents.

Les essais d’infiltration à niveau constant, selon la « méthode Porchet », sont réalisés de la manière suivante :
· saturation en eau d’un trou creusé dans le sol et préalablement dimensionné afin de connaître la surface d’échange S (surface des parois mouillées du trou),
· maintien d’un niveau d’eau dans ce trou suivant un débit Q qu’il faut alors mesurer,

· calcul du rapport entre le débit et la surface d’échange qui conduit à connaître un coefficient de perméabilité des sols K.
La cartographie de l’aptitude des sols et les solutions préconisées pour le choix d’un dispositif d’assainissement individuel sont basées sur quatre critères (indice SERP) :
· Sol : valeur de perméabilité (circulaire du 22 mai 1997 relative à l’assainissement non collectif et le cahier des charges),
· Eau : hydromorphie ou présence d’une nappe proche de la surface,
· Roche : épaisseur du sol,
· Pente : pente moyenne du sol.
	Aptitude


	Favorable

Vert
	Peu favorable

Jaune
	Défavorable

Rouge

	SOL et EAU
	
	
	

	Valeur de K (mm/h)
	500 à 50
	50 à 20
	20 à 15

	Hydromorphie
	Sol très perméable
	Moyennement perméable
	Perméabilité médiocre

	Sol bien drainé (pas de nappe superficielle)
	15 m² 
de tranchées*
	25 m² 
de tranchées*
	40 m² 
de tranchées*

	Sol moyennement drainé (hauteur de nappe voisine de 1 à 1,5 de la surface du sol)
	20 m² 
de tranchées*
	30 m² 
de tranchées*
	50 m²
de tranchées*

	ROCHE
	
	
	

	Profondeur du substratum (m)
	> 2,5 m
	de 1 à 2,5 m
	< 1 m

	PENTE
	
	
	

	Pente 
du terrain naturel
	< 2 %
	de 2 à 15 %
	> 15 %


*Ces bases de dimensionnement s’adressent à un logement comprenant 5 pièces principales maximum.
Les résultats des tests de perméabilité sont présentés en annexe.
Voir en annexe : Capacité d’infiltration
Assainissement collectif

Les parcelles reconnues sont les parcelles n°136 et 955.
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	Description


Indice SERP

Sol : 15 < K < 20 mm/h
Eau : sol bien drainé

Roche : substratum non atteint lors des sondages

Pente : < 5 %

Aptitude défavorable
Rouge





	Localisation
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	Description


Indice SERP

Sol : 20 < K < 50 mm/h
Eau : sol bien drainé

Roche : substratum non atteint lors des sondages

Pente : < 5 %

Aptitude peu favorable
Jaune
Ce secteur connaît deux phénomènes concomitants :

· un glissement de fines du versant entraînées par les précipitations, l’épaisseur d’argile en témoigne,

· un apport de granulat lors d’une crue du ruisseau du Martrou comme le montre la couche de graviers.




Dans le cas d’un système d’épuration collectif par infiltration, il faudra reconstituer le sol et se référer au rapport géologique d’HYDROC relatif à l’aptitude des parcelles 955 et 956 à l’épandage des eaux usées.

Assainissement non collectif

Les résultats par quartier sont présentés dans les tableaux suivants.

	Localisation
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Filière recommandée :
Filtre à sable vertical
	Description


Indice SERP

Sol : 15 < K < 20 mm/h
Eau : sol bien drainé

Roche : substratum non atteint lors des sondages

Pente : < 8 %

Aptitude défavorable

40 m² de tranchées pour 5 pièces principales

Rouge




	Localisation
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Ce secteur se situe près d’un ruisseau non pérenne.

	Description


Indice SERP

Sol : K < 15 mm/h

Eau : sol moyennement drainé
Roche : substratum non atteint lors des sondages

Pente : < 5 %

Aptitude défavorable
60 m² de tranchées pour 5 pièces principales
Rouge
Filière recommandée : Filtre à sable vertical drainé ou filtre compact



	Localisation
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	Indice SERP

Sol : 20 < K < 50 mm/h
Eau : sol bien drainé
Roche : substratum non atteint lors des sondages

Pente : < 5 %
Aptitude peu favorable

25 m² de tranchées pour 5 pièces principales

Jaune
Filière recommandée : Tranchées d’infiltration à faible profondeur



	Localisation
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La couche limono – argileuse est formée par la désagrégation des marnes.

Il est à noter que les marnes affleurent à 20 cm en haut du champ qui se trouve près de la maison et que la pente est supérieure à 25%. Le seul endroit pour implanter un ouvrage d’épuration est en bas de ce champ, là où existe une surface relativement plane.
	Description


Indice SERP

Sol : K < 6 mm/h
Eau : sol bien drainé

Roche : substratum non atteint lors des sondages

Pente : < 5 % seulement à l’endroit du sondage
Aptitude défavorable

60 m² de tranchées pour 5 pièces principales

Rouge
Filière recommandée : filtre à sable vertical drainé ou filtre compact



	Localisation
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Ce secteur se situe dans la prolongation d’un cône de déjection. Il n’a pas été labouré depuis 50 ans (diminution de la perméabilité).

Localisation
[image: image29.jpg]



Ce secteur est une prairie labourée (accentuation de la perméabilité) sur un ancien cône de déjection.
	Description

Indice SERP

Sol : K < 6 mm/h
Eau : sol bien drainé

Roche : substratum non atteint lors des sondages

Pente : < 15 %

Aptitude défavorable

60 m² de tranchées pour 5 pièces principales

Rouge
Filière recommandée : Filtre à sable vertical drainé ou filtre compact
Indice SERP
Sol : 20 < K < 50 mm/h
Eau : sol bien drainé

Roche : substratum non atteint lors des sondages

Pente : < 15 %

Aptitude peu favorable

25 m² de tranchées pour 5 pièces principales

Jaune

Filière recommandée : Tranchées d’infiltration à faible profondeur




D’après le rapport d’Hydroc :
	Les Galandons
	Aptitude défavorable
Rouge

	Les Gabeliers
	Aptitude défavorable
Rouge

	Colombe
	Aptitude défavorable
Rouge

	Parcelle n°955 / 956
	Aptitude peu favorable
Jaune


Si la commune ne souhaite pas le raccordement de la station de lavage de noix à l’unité de traitement, la CUMA pourra se reporter à la carte d’aptitude des sols afin de savoir quel système est le plus adapté. Il faudra qu’elle prévoie un bassin de décantation avant le traitement. Il est difficile d’apprécier son dimensionnement parce qu’il n’y a pas de compteurs. Les volumes d’eau ne sont pas connus.
Chaque couleur utilisée traduit une aptitude à l’assainissement individuel, et par voie de conséquence, l’un des trois grands types de filière préconisée en fonction du contexte pédologique. Le principe des couleurs est explicité dans le tableau suivant :

	Couleur


	Choix de la filière d’assainissement individuel
	Faisabilité
	Coût

	Vert
	Les critères remplissent des conditions favorables
Epandage en sol naturel

· épandage souterrain gravitaire par tranchées d’infiltration

· lit d’épandage


	Aisée
	Faible

	Jaune
	Certains critères sont défavorables
Epandage en sol reconstitué non drainé

· filtre à sable vertical non drainé (rejet en sous-sol) pouvant être surélevé selon la pente


	Plus élaborée
	Moyen

	Rouge
	Critères défavorables majoritaires (perméabilité)
· filtre à sable vertical ou horizontal drainé, rejet en milieu hydraulique superficiel à titre exceptionnel*

	Elaborée à très difficile
	Elevé à très élevé


* L’évacuation en milieu hydraulique superficiel ou en puits d’infiltration est admise à titre exceptionnel sous réserves, par l’arrêté interministériel du 6 mai 1996. La MISE de la Drôme a défini comme base du caractère exceptionnel la réhabilitation de l’assainissement d’une habitation existante. Le caractère exceptionnel sera entériné par la MISE et suivi d’un arrêté préfectoral dérogatoire dans le cas du puits d’infiltration.
Pour les habitations isolées qui ne seraient pas représentées sur les cartes d’aptitude des sols à l’assainissement, c’est le filtre à sable drainé (à rejet sous-terrain par tranchées d’infiltration si le terrain le permet) qui est préconisé, sauf en cas d’étude pédologique précise à la parcelle, permettant de prouver la faisabilité d’un système moins élaboré.
Cette cartographie est basée sur l’interprétation des données au droit des points d’observation et reflète l’aptitude des sols de manière globale.

Voir partie cartographique : Aptitude des sols
3.3/ Scénarios de l’assainissement collectif

Capacité du système

La capacité de la station a été fixée à 180 EH. Elle laisse une marge de 50 personnes supplémentaire dans les 10 ans. La capacité retenue est inférieure à 200 EH, soit un flux polluant journalier inférieur à 12 kg de DBO5. L’ouvrage d’épuration n’est pas soumis à déclaration (rubrique 5.1.0. du décret n° 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou déclaration en application de l’article 10 de la loi du 3 janvier 1992 sur l’eau). On compte 60 g de DBO5 / EH. / jour : 180*0.06 = 10,8 kg de DBO5 / jour.

Il semble que l’alimentation puisse être gravitaire. Cette donnée sera à vérifier avec le levé topographique lors de l’avant-projet sommaire.
Niveau de rejet

Le dispositif se terminera par un bassin d’infiltration : il utilise le sol comme agent épurateur. Si le rejet s’effectue dans le milieu superficiel, le niveau de rejet doit être conforme au paragraphe 2.2 « Fixation des obligations de résultat en fonction du milieu pour les ouvrages relevant du régime de la déclaration et rejetant dans le milieu superficiel » de l’annexe 2 de la circulaire du 17 février 1997 « Assainissement collectif, ouvrages de capacité inférieure à 120 kg de DBO5 / jour (2000 EH) » :

Pe / QE

Pe : masse de DBO5 produite par jour et exprimée en kg, divisée par 0,06

QE : débit d’étiage (référence au QMNA5) exprimé en litre / seconde

Pe = 10,8 / 0,06 = 180

QE = 0
Pe / QE = 180
Le niveau de rejet à atteindre est D4.

Le niveau D4 suppose les performances suivantes :

· une concentration maximale de l’effluent traité de 25 mg/l en DBO,

· une concentration maximale de l’effluent traité de 125 mg/l en DCO.

La DBO (Demande Biologique en Oxygène) est la quantité d’oxygène consommée en 5 jours par des micro-organismes aérobies pour assurer la dégradation des matières présentes dans l’eau. La DCO (Demande Chimique en Oxygène) est la quantité d’oxygène nécessaire pour dégrader les composés oxydables dans un certain contexte réactionnel (en présence d’un oxydant puissant). Elle donne une indication sur la pollution oxydable et comprend les matières lentement dégradables non attaquées en 5 jours.
Si la commune choisit un système d’épuration avec rejet en milieu hydraulique, elle sera soumise à une demande d’autorisation préfectorale (paragraphe 2.2.0 du décret n° 93-743 du 29 mars 1993).

Contraintes vis-à-vis du type de réseau
Le réseau est de type séparatif : le panel des choix possibles est important puisque les filtres à sable enterrés, les lits d’infiltration-percolation, les systèmes de filtres compacts, les filtres plantés de roseaux et le lagunage naturel peuvent être proposés. Cependant, les eaux claires parasites doivent impérativement être supprimées.
D’une manière générale, le coût du traitement et la destination des boues issues des différents procédés sont très délicats à évaluer compte tenu de l’incertitude des avancées techniques dans une dizaine d’années.

Autosurveillance

D’après l’arrêté du 21 juin 1996 fixant les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées dispensés d’autorisation, l’autosurveillance du fonctionnement de l’unité de traitement devra être assurée au minimum 1 fois par an (capacité de traitement journalière inférieure à 60 kg de DBO5). Il faudra effectuer un échantillon moyen journalier portant sur les paramètres suivants : pH, débit, DBO5, DCO et MES, analysé par un laboratoire agréé. Les résultats seront transmis au service chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’eau.

Cependant, « il est souhaitable de renforcer les périodicités prévues, soit lorsque les rejets sont effectués dans des zones fragiles, soit dans les périodes où l’étiage est sévère ou lorsque des usages particuliers sont effectués à l’aval (baignade). »

Foncier

Les parcelles préconisées pour recevoir un ouvrage d’épuration sont les parcelles n° 136 et 955 / 956.

L’inconvénient majeur de la parcelle n° 136 réside en sa situation à moins de 100 m de la plus proche habitation. Cette situation rend très délicate l’implantation d’un ouvrage d’épuration sur celle-ci.

L’implantation sur les parcelles n° 955 et 956 est conseillée.

Subventions

Les taux de subvention sont les suivants, selon le volet A du Contrat de rivière n°2 :

	Provenance des subventions


	Poste

	
	ETUDES


	COLLECTE
	TRANSPORT
	TRAITEMENT

	DGE (Dotation Globale de l’Etat)


	0 %
	0 %
	0 %
	30 %

	Agence de l’eau


	60 %
	0 %
	40 %
	40 % en fonction d’un montant plafond



	Région


	0 %
	15 %
	5 à 15 %
	15 %

	Département 


	20 %
	70 %
	35 %
	10 %

	TOTAL

Subventions


	80 %
	80 % (plafond)
	80 %
	80 %

	Part communale


	20 %
	20 %
	20 %
	20 %


La colonne « collecte » correspond à la partie du réseau sur laquelle s’effectuent les branchements. La partie « transport » concerne la partie qui va du dernier branchement à la station d’épuration.

Nous rappelons que les coûts d’investissement sont subventionnés mais que les coûts d’entretien ne le sont pas.

Remise en état des abords du ruisseau du Martrou
Les éléments suivants pourront être pris en compte pour la remise en état des abords du ruisseau de Martrou :

· Le lit, au sens strict, du ruisseau de Martrou sera dégagé de toute végétation de façon à permettre un écoulement optimal en cas de fortes eaux, un meilleur développement de la vie aquatique et des échanges qui facilitent l’autoépuration,

· Les berges du lit conserveront leur végétation en taillis de façon à servir de barrière contre une pollution extérieure éventuelle et de maintenir les berges,

· Tout élément à haute valeur écologique sera valorisé. Ce sera le cas d’un vieux tronc creux de mûrier, biotope privilégié du hibou Grand Duc.

Scénariis

1er scénario : Filtre à sable enterré
Description de la filière

Ce scénario est celui envisagé par la D.D.A.F. en mars 1999. Il concerne les parcelles n°955 et n°956 de la section A1.

Le principe de l’épuration repose sur une filtration lente, au sein d’un milieu granulaire fin qui joue le rôle de filtre physique et de support à des réactions biologiques à caractère aérobie (avec de l’oxygène).
L’installation comprend :

· Un dégrilleur mécanique,
· Une fosse septique : volume de 35 m3. La fréquence de vidange prévisionnelle sera d’une fois tous les deux ans. L’ajout d’un activateur biologique permet d’obtenir une fréquence de vidange de 10 ans.

· Un préfiltre : il se présente comme un filtre à entrée haute rempli d’éléments (pouzzolane) qui assurent le piégeage des éléments solides en suspension et des graisses qui subsistent dans les eaux. Son volume sera de 3 m3.

· Une chasse automatique : elle permet des « lâchers » de 1 m3 représentant 60 % du volume du réseau d’épandage de chaque filtre à sable.

· Un regard de répartition, muni de trois vannes.

· Un réseau d’épandage : en estimant la capacité d’absorption d’un filtre à sable à 1 m3 pour 60 m², il faudra prévoir un épandage sur une surface totale de 1 350 m². Il est souhaitable d’aménager l’épandage en 2 îlots de 675 m² qui pourront être utilisés soit simultanément soit alternativement. Il faudra compter respectivement 18 drains.

Les drains d’épandage auront alors une longueur maximale de 25 m. La distance entre l’axe de chaque drain devra être au minimum de 1,5 m. Le nombre de drains devra être de 36, soit 900 m linéaires. On prévoira une bande de 1 m en périphérie des drains de chaque îlot.

Les couches intermédiaires ayant une très mauvaise perméabilité, il est nécessaire de substituer le sol en place par un sol plus perméable. Cette substitution se fera par la mise en place d’un filtre à sable. Celui-ci assurera une épuration tertiaire indispensable étant donné l’objectif de qualité baignade de la Drôme. L’évacuation des eaux se fera par un dispositif drainant vers les couches sous-jacentes perméables.

Il existe un risque de débordement du ruisseau et d’inondation de la partie aval de la parcelle. Une bande de 10 m entre l’installation et le ruisseau, recommandée pour le bon déroulement de l’épuration tertiaire, constituera une sécurité pour la pérennité de l’installation.

Avantages / Inconvénients

Les avantages sont les suivants :
· rendements importants sur la dégradation de la matière organique : 90 à 95 % sur la DCO, DBO5 et MES,

· nitrification des composés azotés,

· impact visuel réduit (si absence d’ouvrage en élévation) et absence de nuisances sonores,
· bonne adaptation aux climats rigoureux.

Les inconvénients sont les suivants :

· risque de colmatage du massif dans le cas d’une mauvaise maîtrise qualitative et quantitative des effluents bruts,

· risque de colmatage si défaut d’entretien (alternance et vidange régulière des dispositifs de traitement primaire),

· il est préférable d’éloigner le site de plus de 2OO m des habitations en raison du prétraitement anaérobie et des risques d’odeurs engendrés,

· difficulté pour vérifier l’équirépartition (alimentation enterrée),

· emprise au sol relativement importante.

Performances épuratoires

· DBO5 : < 25 mg / l,
· DCO : < 90 mg / l,
· MES : < 30 mg / l,
· NK : < 10 mg / l en moyenne avec des pointes ne dépassant pas 20 mg / l,
· PT : abattement normalement faible (peut être assez élevé pendant un certain temps suivant la mise en eau si le sable contient du fer et de l’aluminium, mais décroissance inexorable par la suite avec la saturation progressive des sites d’absorption des orthophosphates),
· Objectifs visés : niveau D4 de la circulaire du 17 février 1997.
Coûts d’investissement

D’après le détail estimatif de la D.D.A.F., les coûts sont les suivants :

	
	Pour

150 EH
	Réactualisation : coût estimé pour 180 EH

	Extension du réseau
	20 703,19 €

135 804,00 F
	20 703,19 €

135 804,00 F

	Unité de traitement


	85 886,73 €

563 380,00 F
	103 064 €

676 056 F

	TOTAL H.T. Base Bordereau


	106 589,91 €

699 184,00 F
	123 767,19 €

811 860 F

	Frais de maîtrise d’œuvre, imprévus et divers
	10 795,83 €

70 816,00 F
	12 535,14 €

82 225 F

	TOTAL GENERAL H.T.


	117 385, 74 €

770000,00 F
	136 302,22 €

894 085 F

	T.V.A. (19,6 %)


	23 007,61 €

150 920,00 F
	26 715,26€

175 240,66 F

	TOTAL T.T.C.


	140 393,35 €

920 920,00 F
	163 017,59 €

1 069 325,66 F


Coûts d’exploitation

Le suivi d’exploitation se décompose ainsi :

	Pas de temps
	Poste
	Coût estimatif

	Toutes les semaines
	Contrôle visuel de la chasse

En été, fauchage de l’herbe
	335,39 € / an

	Tous les 6 mois
	Intervention sur le préfiltre
	2 200 F/an

	Tous les 2 ans


	Vidange de la fosse septique*
	2 112,50 €

13 857 F

	Tous les 10 ans
	Renouvellement du filtre à sable**
	25,28 € / hab / an
soit 4 550 € / an

29 846 F / an

	TOTAL

des coûts d’entretien
	59 416,4 € / 10 ans

soit 5 941,64 € / an
soit 33 € / hab / an
216,5 F / hab / an


* Le coût estimatif de la vidange de la fosse septique a été réalisé suivant l’hypothèse que les boues étaient acceptées à la station d’épuration de Die.
** Le coût estimatif du renouvellement du filtre à sable tient compte de l’enlevage du sable, de sa mise en décharge, du renouvellement du sable, de sa livraison et de sa pose. Il ne tient pas compte du recyclage possible du sable.
2ème scénario : Lagunage naturel
Les caractéristiques de ce scénario sont tirées du document technique FNDAE n°22, Filières d’épuration adaptées aux petites collectivités, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, 1997.
Description de la filière

L’épuration par lagunage naturel repose sur la présence équilibrée de bactéries aérobies en cultures libres (non fixées sur un support) et d’algues. L’oxygène nécessaire à la respiration bactérienne est produit uniquement grâce aux mécanismes photosynthétiques des végétaux en présence de rayonnements lumineux.

Ce système se compose de 3 bassins, dont la profondeur est de 1 m environ, séparés par des digues carrossables :

1er bassin : 1 080 m²

2ème bassin : 450 m²

3ème bassin : 450 m²

Surface totale des bassins : 1 980 m²

Il faut ajouter à ce dernier chiffre la surface nécessaire à la viabilisation du site (largeur suffisante pour le passage de camions, pour la tonte…).

Les équipements nécessaires sont détaillés dans le tableau de la page 40.
Avantages / Inconvénients

Les avantages sont les suivants :

· facilité d’exploitation,
· bons rendements d’élimination sur les nutriments (azote global et phosphore total),

· bonne élimination des germes pathogènes en été,

· adaptation aux fortes variations de charges hydrauliques due au temps de rétention hydraulique élevé dans les bassins (70 jours).

Les inconvénients sont les suivants :

· emprise au sol importante,

· natures du sol et du sous-sol déterminantes,

· élimination moyenne de la matière organique,

· qualité de rejet variable selon les saisons,

· forte sensibilité aux effluents concentrés et / ou septiques (odeurs),

· contraintes d’exploitation ponctuelle lourdes (curages…),

· maîtrise limitée de l’équilibre biologique et des processus épuratoires.

Performances épuratoires

· DBO5 : la présence d’algues, même sur la fraction filtrée fait perdre son sens à la mesure de ce paramètre,
· DCO : le rendement en flux est supérieur à 75 %. La concentration en DCO est proche de 125 mg / l,
· MES : la concentration est inférieure à 150 mg / l, sauf situation exceptionnelle en matière d’évaporation,

· Azote : l’abattement sur l’azote global est en moyenne de 60 à 70 % avec une influence saisonnière très marquée. On ne trouve pas de nitrates en sortie, sauf exceptionnellement et en quantité très faible,

· Phosphore : l’abattement sur le phosphore est en moyenne de 60 à 70 %. Son élimination décroît généralement avec l’âge des installations et l’accumulation des boues dans les bassins,
· Germes pathogènes : le lagunage semble souvent fournir en été une qualité bactériologique compatible avec les objectifs sanitaires à atteindre pour un rejet en eaux de baignade,

· Objectifs visés : niveau D3 de la circulaire du 17 février 1997.

Malgré le faible nombre d’équivalent habitant, il sera nécessaire de réaliser un troisième bassin afin d’atteindre un rejet de niveau D4.
Coûts d’investissement

Le coût d’investissement du lagunage naturel est estimé pour la filière standard comportant 3 bassins pour la capacité de 180 EH. Les bassins sont étanchés naturellement par de l’argile en place. Le coût n’intègre pas la pose d’une membrane synthétique.

D’une manière générale, ce coût est compris entre 450 et 850 € / EH.

	
	
	Variation*


	Extension du réseau
	20 703,19 €

135 804,00 F
	± 50 %

	Dégrillage manuel
	1 525 €

10 000 F
	± 50 %

	Cloison siphoïde
	763 €

5 000 F
	± 50 %

	Débitmètre (2)


	3 049 €

20 000 F
	± 50 %

	Confection des bassins


	24 697 €

162 000 F
	± 60 %

	Etudes préalables
	3 049 €

20 000 F
	± 50 %

	Viabilisation
	54 882 €

360 000 F
	± 100 %

	Canalisations, regards, by-pass
	27 441 €

180 000 F
	± 75 %

	Local (abri)
	1 525 €

10 000 F
	± 50 %

	TOTAL H.T.

	137 634,19 €

902 804 F
	/

	Frais de maîtrise d’œuvre, imprévus et divers
	13 939,6 €
91 436 F
	/

	TOTAL GENERAL H.T.

	151 574 €

994 240 F
	/

	TVA (19,6 %)
	29 708,5 €
194 871 F
	/

	TOTAL TTC

	181 282,5€

1 189 111 F
	/


*Les coûts varient selon la situation et la topographie de l’emplacement retenu (proximité d’une voie carrossable, importance des terrassements…). Ce chiffrage correspond à une moyenne réalisée sur 14 installations.
Coûts d’exploitation pour une capacité de 180 EH
D’une manière générale, ce coût est compris entre 7,5 et 12 € / EH / an.
	Poste
	Fréquence
	Heure / an*
	Coût

	Prétraitement

Dégrillage

Cloison siphoïde
	1 fois / semaine
	18
	265 €

1 740 F

	Inspection générale des bassins
	1 f / s
	13
	198 €

1 300 F

	Lutte contre les rongeurs
	1 f / an
	4
	61 €

400 F

	Curage du cône de décantation de la lagune 1**
	1 f / an
	8
	122 €

800 F

	Extraction des boues de la lagune 1***
	1 f / 7 à 10 ans
	/
	488 €

3 200 F

	Faucardage, fauchage
	2 à 5 f / an
	50
	762 €

5 000 F

	Autosurveillance
	1 f / 2 ans
	Forfait
	337 €

2 213 F

	Nettoyage du canal de sortie
	1 f / mois
	3
	46 €

300 F

	Tenue du cahier de bord
	1 f / s
	9
	133 €

870 F

	Imprévus, gros entretien
	/
	24
	365 €

2 400 F

	TOTAL annuel

Coût annuel / habitant

(capacité de 180 EH)
	
	
	2 253 €

18 223 F

12,52 €

101 F


* Valeur arrondie à l’unité la plus proche.

** C’est à dire l’extraction des boues de la surprofondeur en tête du premier bassin.

*** Le coût d’extraction est très variable en fonction des moyens utilisés (facteur de 1 à 5). Son estimation est ici, de plus, incomplète car elle ne comprend pas le traitement des boues (transports, épandage, incinération, mise en décharge,…). Les coûts liés à la lutte contre l’éventuel développement de lentilles d’eau ne sont pas inclus.

D’après un autre ouvrage « Les techniques d’épuration pour les petites collectivités », Cemagref, on obtient les chiffres suivants pour une installation étanchée naturellement par l’argile en place :

	Coûts d’investissement

pour une capacité de 180 EH
	140 223 €
919 800 F

	Coût d’exploitation

pour une capacité de 180 EH


	27,4 € / EH / an

180 F / EH / an

soit 4 940 € (32 400 F)

	Surface nécessaire pour 180 EH 

digues y comprises
	2 700 m²


Boues

L’exemple de la commune de MEYMANS (26) donne une idée du coût du traitement des boues d’un lagunage par épandage. Le système comprend 2 bassins. Il a une capacité de 150 Equivalent-Habitants et date de 1987. Le curage a été effectué tous les 7 ans. Le tableau suivant reprend les volumes et coûts des boues extraites des bassins, aimablement communiqués par la commune de MEYMANS :

	Réalisation d’un plan d’épandage
	Coût : 2 286 €

(Montant des subventions : 1 676 €)



	1994 : curage du 1er bassin
	Volume de boues : 250 m3
Coût : 5 012€ (faucardage, hydrocurage et épandage)



	2001 : curage des deux bassins
	Volume des boues : 237 m3 (1er bassin) et 105 m3 (2ème bassin) soit 342 m3
Coût : 6 833 €  (faucardage, hydrocurage et épandage)




Soit un coût d’entretien pour la commune sur 14 ans : 6 € / Equivalent Habitant / an.
Le lagunage est cher pour les petites unités, ce que l’on peut expliquer par l’incidence du coût relatif des digues et aménagements spécifiques, très important pour les stations de petite capacité. De maintenance faible mais régulière, ses principaux inconvénients sont liés au devenir des boues après le curage des bassins tous les 7 à 10 ans et à l’importance de l’emprise foncière qu’il requiert.

3ème scénario : Lits d’infiltration – percolation sur sable
Les caractéristiques de ce scénario sont tirées du document technique FNDAE n°22, Filières d’épuration adaptées aux petites collectivités, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, 1997.

Description de la filière

L’eau usée, ayant subi une décantation préalable pour éliminer la fraction décantable des matières en suspension, est envoyée sur un massif filtrant, scindé en au moins trois unités, constitué de sable en place ou rapporté, par un système de distribution à l’air libre et donc accessible.
L’installation comprend :

· un dégrilleur,

· un décanteur - digesteur,

· un système de stockage et d’alimentation par bâchée,

·  3 lits d’infiltration – percolation.
Avantages / Inconvénients

Les avantages sont les suivants :

· procédé simple à gérer en alimentation gravitaire (pas d’éléments électromagnétiques),

· rendements importants sur la dégradation de la matière organique : 90 à 95 % sur DCO, DBO5 et MES,

· nitrification importante des composés azotés,

· a fait l’objet d’un effort de recherche relativement important par rapport aux autres procédés utilisables par les petites collectivités.

Les inconvénients sont les suivants :

· exploitation simple, de courte durée mais régulière,
· nécessité d’une décantation primaire efficace (gestion et élimination des boues primaires peu attractives pour les agriculteurs),

· scarification épisodique des dépôts sur la plage d’infiltration et enlèvement si nécessaire,

· adaptation limitée aux surcharges hydrauliques.

Performances épuratoires

· DBO5 : < 25 mg / l,

· DCO : < 90 mg / l,

· MES : < 30 mg / l,

· NK : < 10 mg / l en moyenne avec des pointes ne dépassant pas 20 mg / l,

· PT : abattement normalement faible (peut être assez élevé pendant un certain temps suivant la mise en eau si le sable contient du fer et de l’aluminium, mais décroissance inexorable par la suite avec la saturation progressive des sites d’absorption des orthophosphates),

· Objectifs visés : niveau D4 de la circulaire du 17 février 1997.

L’infiltration – percolation présente des potentialités intéressantes en matière d’élimination des germes pathogènes.

Coûts d’investissement

Ces coûts sont estimés pour une capacité de 180 EH.

	
	
	Variation



	Extension du réseau
	20 703,19 €

135 804,00 F
	± 50 %

	Dégrillage manuel
	1 524 €

10 000 F
	± 50 %

	Débitmètre (2)
	3 049 €

20 000 F
	± 50 %

	Décanteur – digesteur

	15 092,5 €

99 000 F
	± 50 %

	Filtres (matériau, drainage, étanchéité et distribution)

	17 836,5 €

117 000 F
	± 50 %

	Alimentation (siphon et réservoir)
	6 860,2 €
45 000 F
	± 50 %

	Etudes préalables
	1 372 €

9 000 F
	± 50 %

	Viabilisation
	13 720,4 €

90 000 F
	± 30 %

	Canalisations, regards, by-pass
	13 720,4 €

90 000 F
	± 50 %

	Local (abri)
	1 524 €

10 000 F
	± 50 %

	TOTAL


	95 402,19 €

625 804 F
	/

	Frais de maîtrise d’œuvre, imprévus et divers
	9 662,3 €

63 381,4 F
	/

	TOTAL GENERAL H.T.


	105 064,49 €

689 185,4 F
	/

	TVA (19,6 %)
	20 592,6 €

135 080,3 F
	/

	TOTAL TTC


	125 657 €

824 265,7 F
	/


Coûts d’exploitation

Ces coûts sont estimés pour la capacité de 180 EH.

	Poste
	Fréquence
	Heure / an*
	Coût

	Prétraitement

Dégrillage
	1 fois / semaine
	9
	133 €

870 F

	Décanteur - digesteur 
- enlèvement des flottants

- décohésion du chapeau

- extraction des boues
	1 f / s

1 f / s

1 f / 6 mois
	13

5

1
	198 €

1 300 F

80 €

520 F

12 €

80 F

	Inspection générale des filtres
- scarification

- enlèvement des dépôts, régalage de la surface
	1 f / s
1 f / mois

1 f / 2 mois
	17
12

20
	264,2 €

183 €

304,9 €

Soit 4 933 F

	Manœuvre des vannes, contrôle du siphon
	2 f / s
	26
	396,4 €

2 600 F

	Alimentation des filtres
- entretien du dispositif

- distribution, planéité
	1 f / 2 mois
1 f / mois
	6

12
	274,4 €

1 800 F

	Entretien

des abords
	8 f / an
	32
	487,8 €

3 200 F

	Autosurveillance
	1 f / 2 ans
	Forfait
	337 €

2 213 F

	Vérifications, relevé du nombre de bâchées
	2 f / s
	17
	261,6 €

1 716 F

	Tests de contrôle, nettoyage du canal de sortie
	60 f / an
	31
	581,1 €

3 812 F

	Tenue du cahier de bord
	1 f / s
	9
	133 €

870 F

	Imprévus, gros entretien
	/
	24
	365 €

2 400 F

	TOTAL annuel

Coût annuel / habitant

(capacité de 180 EH)
	
	
	4 011,4 €

26 314 F

22,28 €

146,2 F


4ème scénario : Filtres plantés de roseaux

Le dimensionnement a été étudié par l’Association Savoie Vivante, Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement des Pays de Savoie, sur la base de 180 E.H. Les caractéristiques de ce scénario sont également tirées du document technique FNDAE n°22, Filières d’épuration adaptées aux petites collectivités, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, 1997.

Description de la filière

Les processus épuratoires sont assurés par des micro-organismes fixés, présents dans les massifs filtrants mais aussi dans la couche superficielle de boues retenues dans le 1er étage. Les roseaux évitent le colmatage grâce aux tiges qu’ils émettent depuis les nœuds de leurs rhizomes (tiges souterraines) qui viennent percer les dépôts. Ils créent également des conditions favorables à la minéralisation des matières organiques particulaires retenues. Pour autant, leur contribution aux prélèvements de nutriments est pratiquement négligeable du fait de la taille réduite des surfaces plantées comparée à l’importance des apports.
La station se compose de 3 étages :
· le 1er étage est un filtre vertical, découpé en 3 bassins étanches afin d’alterner les périodes d’alimentation (1 semaine d’alimentation, 2 semaines de repos),

· le 2ème étage est un filtre horizontal comportant 2 bassins étanches (1 mois d’alimentation, 1 mois de repos),

· le 3ème étage est un filtre à sable servant à atteindre la qualité baignade requise dans le bassin versant de la Drôme.

Les 2 premiers étages sont plantés en roseaux (Phragmites australis). Ils sont remplis par 60 à 80 cm de graviers de différente granulométrie. L’eau est récupérée dans le fond par une série de drains acheminant l’eau vers la suite du traitement.

L’emprise totale de la station est de 950 m², la surface des bassins étant de 540 m².

Cette installation nécessite un poste de relevage avec 2 pompes immergées. L’eau stockée sera envoyée par bâchée de 600 l sur le 1er étage de la station. Il faudra veiller à alterner le fonctionnement des 2 pompes afin qu’elles se maintiennent en bon état. L’ancienne fosse de décantation en béton pourra constituer le poste de relevage, étant de grande dimension et bien conservée.

Avantages / Inconvénients

Les avantages sont les suivants :

· possibilité de traiter des eaux usées domestiques brutes (si le réseau délivre un effluent frais, la continuité de processus aérobies est maintenue tout au long du traitement évitant ainsi des dégagements d’odeurs),

· absence de décantation préalable,

· gestion réduite au minimum des dépôts organiques retenus sur les filtres du 1er étage. L’expérience acquise sur la station de Gensac la Pallue (16) dont les filtres ont été alimentés pendant neuf ans avec des eaux usées brutes montre que la minéralisation des matières retenues à la surface induit une réduction de masse de 65 %. L’accroissement de la hauteur des dépôts est d’environ 1,5 cm / an. Jusqu’à une hauteur cumulée d’environ 15 cm, leur aspect de « terreau » ne s’oppose pas à la percolation de l’eau et le traitement peut se poursuivre. Ceci évite aux communes d’avoir à gérer des boues primaires digérées par voie anaérobie dont la destination est souvent problématique.
Les inconvénients sont les suivants :
· exploitation simple, de faible durée mais régulière,

· faucardage annuel de la partie aérienne flétrie des roseaux à partir de la 2ème année suivant la plantation et désherbage manuel sélectif avant prédominance de la colonisation par les roseaux,

· période de plantation conseillée entre avril et octobre.

Performances épuratoires

· DBO5 : < 25 mg / l,
· DCO : < 90 mg / l,

· MES : < 30 mg / l,

· NK : < 10 mg / l en moyenne avec des pointes ne dépassant pas 20 mg / l,

· PT : abattement normalement faible,

· Objectifs visés : niveau D4 de la circulaire du 17 février 1997.

Afin que cette filière atteigne un niveau de rejet qui satisfait la qualité baignade de la Drôme, un traitement tertiaire devra être réalisé.

Boues (d’après l’expérience de la station de Gensac-la-Pallue (16), mise en route en octobre 1982)
La couche de boues accumulées doit être évacuée tous les 8 à 10 ans. Une mince couche de matériaux en surface (environ 5 cm) est enlevée en même temps et doit être remplacée. Il n’est pas nécessaire de replanter de roseaux : ils se développent à nouveau à partir des nœuds de rhizome resté en place.

Les boues ont été stockées sur le site de la station. Elles présentaient un aspect de terreau. Elles sont utilisées par les employés communaux pour l’entretien des espaces verts de la commune. Deux inconvénients ont été relevés :

· l’éventuelle présence de résidus plastiques (provenant des rejets des personnes raccordées au réseau),

· il semblerait que les boues comportent des graines de roseaux.

Le coût est de l’ordre de 5 à 10 € / EH au bout de 10 à 15 ans. Il comprend la rémunération de l’employé communal pour la récupération et l’évacuation des boues et l’utilisation du matériel adéquat (tracteur,…).

Coûts d’investissement
D’une manière générale, ce coût est compris entre 400 et 750 € / EH.

Ces coûts sont estimés pour une capacité de 180 EH.

	
	
	Variation



	Extension du réseau
	20 703,19 €

135 804,00 F
	

	Dégrillage manuel
	1 525 €

10 000 F
	± 50 %

	Débitmètre (2)
	3 049 €

20 000 F
	± 50 %

	Filtres (matériau, drainage, étanchéité et distribution)
	41 161,2 €

270 000 F
	± 30 %

	Alimentation (2 siphons et réservoirs)
	10 976,3 €

72 000 F
	± 50 %

	Plantation de roseaux
	2 744 €

18 000 F
	± 30 %

	Etudes préalables
	1 372 €

9 000 F
	± 50 %

	Viabilisation
	13 720,4 €

90 000 F
	± 30 %

	Canalisations, regards, by-pass
	13 720,4 €

90 000 F
	± 50 %

	Local (abri)
	1 525 €

10 000 F
	± 50 %

	Traitement tertiaire
	22 867,3 €

150 000 F
	

	TOTAL


	133 363,8 €

874 804 F


	

	Frais de maîtrise d’œuvre, imprévus et divers
	13 507 €

88 600 F
	/

	TOTAL GENERAL H.T.


	146 870,8 €

963 404 F
	/

	TVA (19,6 %)
	28 787 €

188 827 F
	/

	TOTAL TTC


	175 657,8 €

1 152 231 F
	/


Un poste de relevage peut s’avérer indispensable (à confirmer par des levés topographiques). Coût estimatif : 15 245 € (100 000 F).
Coûts d’exploitation

D’une manière générale, ce coût est compris entre 9 et 20 € / EH.

Ces coûts sont estimés pour une capacité de 180 EH.
	Poste
	Fréquence
	Heure / an*
	Coût

	Prétraitement

Dégrillage
	1 fois / semaine
	9
	134 €

870 F

	Inspection générale des filtres
	1 f / s
	17
	264 €

1 733 F

	Manœuvre des vannes, contrôle des siphons
	2 f / s
	26
	396 €

2 600 F

	Alimentation des filtres : entretien du dispositif
Vérification de la distribution
	1 f / 2 mois
1 f / 2 mois
	6
6
	91 €

600 F
91 €

600 F

	Vidange des regards de collecte
	1 f / an
	2
	30 €

200 F

	Faucardage des roseaux
	1 f / an
	32
	488 €

3 200 F

	Extraction des boues du 1er étage des filtres
	1 f / 10 ans
	2
	42 €

275 F

	Entretien des abords
	8 f / an
	32
	488 €

3 200 F

	Autosurveillance
	1 f / 2 ans
	Forfait
	337 €

2 213 F

	Vérifications, relevé du nombre de bâchées
	2 f / s
	17
	264 €

1 733 F

	Test de contrôle, nettoyage du canal de sortie
	60 f / an
	31
	581 €

3 812 F

	Tenue du cahier de bord
	1 f / s
	9
	134 €

870 F

	Imprévus, gros entretien
	/
	24
	365 €

2 400 F

	TOTAL annuel

Coût annuel / habitant

(capacité de 180 EH)
	
	
	3 705 €

24 306 F

20,58 €

135 F


La mise en place d’un filtre à sable en 3ème étage pour atteindre la qualité baignade entraînerait ces coûts pour renouveler le sable tous les 10 ans : 5 € / hab / an soit 900 € / an

(5 904 F / an). Dans les 2 à 3 premières années, les roseaux étant peu développés, il faut prévoir l’arrachage des mauvaises herbes. Après faucardage, il faut trouver une solution de destination des roseaux. Ces coûts n’ont pas été comptés dans le tableau ci-dessus.
Les déchets séparés par le dégrillage sont évacués avec les ordures ménagères.

5ème scénario : Filtre compact
Le dimensionnement de cette filière a été faite par le constructeur EPARCO.
Description de la filière

Ce système comprend :

· un traitement primaire par une fosse toutes eaux de 65 m3,

· un préfiltre de 3 m3,

· un auget basculeur de 300 litres,

· un traitement secondaire par un filtre compact de 108 m²,

· un traitement tertiaire par un filtre de 108 m².

L’emprise au sol de la station est d’environ 1 540 m² (44 X 35 m).

Avantages / Inconvénients

Les avantages sont les suivants :

· respect de la qualité baignade,

· possibilité de vidange de la fosse septique seulement tous les 10 ans si utilisation d’un activateur biologique.

Les inconvénients sont les suivants :

· exploitation régulière,

· ce système ne fonctionne bien que si le réseau de collecte des eaux usées est de type séparatif,

· gestion des boues tous les 10 ans.

Performances épuratoires

Le traitement tertiaire permet de respecter l’objectif de qualité baignade.

Coûts d’investissement

	Extension du réseau
	20 703,19 €

135 804,00 F

	Unité de traitement
	181 400 €  HT

1 189 906 F

	TOTAL
	202 103,19 €

1 325 710 F

	Frais de maîtrise d’œuvre, imprévus et divers
	20 469 €

134 268 F

	TOTAL GENERAL H.T.


	222 572,1 €

1 459 978 F

	TVA (19,6 %)
	43 624 €

286 156 F

	TOTAL TTC


	266 196,1 €

1 746 134 F


Ce coût comprend la totalité des prestations relatives à la station elle-même (regards, canalisations, réhausses…) y compris la clôture et le portail. Il est donné à titre indicatif pour du terrain meuble sans eau avec possibilité d’un fonctionnement gravitaire de l’installation à partir du traitement primaire (pente générale du terrain de l’ordre de 6 %).
Coûts d’exploitation

	1 h de main d’œuvre / semaine
	18,30 € / h

	1 vidange tous les 4 ans de la demi-capacité de la fosse toutes eaux
	19,06 € / m3

	Coût estimatif total
(pour une capacité de 180 EH)
	1 106,50 € / an

7 258,16 F / an
Soit 6,15 € / EH / an

Soit 40,34 F / EH / an


6ème scénario : Raccordement à la lagune de Luc-en-Diois
Description de la filière

La commune de Montlaur-en-Diois se rejetterait dans la lagune de Luc-en-Diois, située à 2 km en amont. Cette solution nécessite une poste de relevage en sortie du village de Montlaur et une canalisation de 2 km qui remonte les effluents jusqu’à la lagune.
Avantages / Inconvénients

Les avantages et inconvénients du système du lagunage sont énumérés à la page 38. Les inconvénients et avantages décrits ci-dessous sont relatifs au mode de mise en œuvre de l’assainissement.
La commune de Luc-en-Diois s’occupe de l’entretien du système d’épuration contre une contrepartie financière dont les modalités restent à définir. La commune de Montlaur devra sans doute réaliser un plan d’épandage.
Performances épuratoires

Le niveau de rejet du système d’épuration de Luc-en-Diois respecte l’objectif de qualité baignade.

Coûts d’investissement

	Poste de relevage
	27 440 €
180 000 F

	Extension du réseau jusqu’à la lagune
PVC 80
	182 940 €
1 200 000 F

	TOTAL
	210 380 €
1 380 000 F

	Frais de maîtrise d’œuvre, imprévus et divers
	21 038 €

138 000 F

	TOTAL GENERAL H.T.


	231 418 €

1 518 000 F

	TVA (19,6 %)
	45 358 €

297 528 F

	TOTAL TTC


	276 776 €

1 815 528 F


Coûts d’exploitation

	Entretien du poste de relevage
(abonnement électrique et facture, téléabonnement, curage)
	2 287 € / an
15 000 F / an

	Coût estimatif total

(pour une capacité de 180 EH)
	12,70 € / EH / an

84 F / EH / an


Tableau récapitulatif des différents scénarios d’assainissement :

	
	Système actuel
	1er scénario
	2ème scénario
	3ème scénario
	4ème scénario
	5ème scénario
	6ème scénario

	Filière
	Fosse de décantation et de digestion
	Filtres à sable enterrés
	Lagunage naturel
	Lits d’infiltration – percolation sur sable
	Filtres plantés de roseaux
	Filtres

compacts
	Raccordement à la lagune de Luc-en-Diois

	Type de réseau
	/
	Séparatif strict
	Supporte réseau unitaire
	Séparatif strict
	Supporte réseau unitaire
	Séparatif strict
	Supporte réseau unitaire

	Type de rejet
	Rejet dans le milieu hydraulique
	Infiltration
	Infiltration tertiaire
	Infiltration
	Infiltration tertiaire
	Rejet dans le milieu hydraulique
	/

	Surface nécessaire pour les ouvrages, sans les abords
	/
	1 450 m²
	1 980 m²
	/
	540 m²

Emprise totale (avec les abords) : 950 m²
	1540 m²
	/

	Capacité
	79 EH
	150 EH
	180 EH
	180 EH
	180 EH
	180 EH
	/

	Performances épuratoires


	/
	Rejet aux normes bactériologiques
	D3
	Rejet aux normes bactériologiques
	Rejet aux normes bactériologiques si traitement tertiaire
	Rejet aux normes bactériologiques
	Normes bactériologiques

	Coûts d’investissement

(indicatif) 180 EH
	/
	136 302,33 €
894 085 F
	151 574€

994 240 F
	105 064,49 €

689 185,4 F
	146 870,8 €

963 404 F
	222 572,1 €

1 459 978 F
	231 418 €

1 518 000 F

	Coûts d’exploitation

(indicatif) 180 EH
	/
	33 € / EH / an
216,5 F / EH / an
	12,52 € / EH / an
101 F / EH / an
	19,8 € / EH / an
130 F / EH / an
	20,58 € / EH / an
135 F / EH / an
	6,15 € / EH / an
40,34 F / EH / an
	12,70 € / EH / an

84 F / EH / an


Le scénario n°1 semble une solution bien adaptée. Les effluents sont infiltrés. Les principaux inconvénients résultent du coût du sable, de son renouvellement et des risques de colmatage.

Le scénario n°2 est déconseillé car il suppose une emprise foncière importante et le niveau de rejet atteint n’est que de qualité D3.

Le scénario n°3 ressemble au scénario n°1, à part que le dispositif d’alimentation est accessible. En cas de colmatage, il est plus aisé d’y remédier.

Le scénario n°4 semble une solution bien adaptée si un bassin d’infiltration est mis en place afin de satisfaire à l’objectif de qualité baignade. Il semble qu’un poste de relevage soit nécessaire pour obtenir une perte de charge suffisante. Ce fait sera à vérifier après la réalisation du levé topographique.
Le scénario n°5 requiert un réseau strictement séparatif.
Le scénario n°6 a le plus fort coût d’investissement.
Voir partie cartographique : Plan général (localisation de l’emplacement du ou des ouvrages d’épuration envisagés avec la localisation des habitations dans un rayon de 200 m)
3.4/ Scénario retenu et raisons du choix
La commune semble privilégier la technique des filtres plantés de roseaux mais il semble qu’un poste de relevage soit nécessaire. Les filtres compacts ou filtre à sable n’en nécessiteraient pas. Elle se laisse la latitude de la décision définitive lors de la réalisation de l’appel d’offre.

3.5/ Incidence sur le prix de l’eau

Assainissement collectif

La facturation de l’eau se présente ainsi :

	Abonnement eau
	25,15 €

	Consommation d’eau

de 0 à 100 m3
	0,51 € / m3

	Consommation d’eau

de 101 à 300 m3
	0,25 € / m3

	Consommation d’eau

> à 300 m3
	0,10 € / m3


Il n’existe pas, actuellement, de facturation de l’assainissement. Il existe 27 compteurs dans la zone raccordée au réseau d’assainissement.
Rappel des volumes d’eau consommés annuellement en moyenne : 5 130 m3.
Le recours au budget général est autorisé pour les communes de moins de 3000 habitants.

Trois scénarios d’incidence sur le prix de l’eau ont été étudiés : le premier établit la somme annuelle à financer par la commune pour l’assainissement sans avoir recours au budget général alors que le second et le troisième y ont recours à hauteur de 900 € et 1 700 €.

L’incidence sur le prix de l’eau est présentée de 2 manières : l’augmentation globale par branchement (compteur) et le doublet Forfait / Prix au m3. Notons que cette seconde façon donne seulement une indication de ce que sera le prix de l’eau : les volumes consommés sont une moyenne.
L’impact économique a été calculé par rapport au scénario qui présentait le plus fort investissement (à part le scénario n°6 qui n’est pas souhaité par la commune).
La somme annuelle à financer par la commune pour l’assainissement est décrite dans le tableau suivant :

	DEPENSES

	Réseau séparatif

	Travaux réseau
	40 000 €

262 383 F

	Subvention (80 %)
	32 000 €

209 906 F

	Part communale
	8 000 €

52 477 F

	Système de traitement

	Investissement
	222 572 €

1 459 978 F

	Subvention (80 %)
	178 057 €

1 167 977 F

	Part communale
	44 515 €

291 999 F


	TOTAL PART COMMUNALE
	52 515 €

344 476 F


1er scénario : Incidence sans recours au budget général

	MONTANT DES ANNUITES

	Emprunt (taux : 5,5 %)

15 ans
	6 363 €

41 739F

	Emprunt (taux : 5,5 %)

20 ans
	5 342 €

35 042 F

	FRAIS D’EXPLOITATION

	Exploitation
	1 107 €

7 262 F

	BUDGET GENERAL

	Budget Général
	0 €

0 F

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	7 470 €

49 000 F

	Emprunt    20 ans
	6 449 €

42 303 F


[image: image30.emf]            Prix au m3               Forfait facturé

1.38 €            9.03 F            30.49 €          200 F

1.34 €            8.76 F            38.11 €          250 F

1.30 €            8.50 F            45.73 €          300 F

1.26 €            8.24 F            53.36 €          350 F

1.22 €            7.97 F            60.98 €          400 F

1.18 €            7.71 F            68.60 €          450 F

1.14 €            7.45 F            76.22 €          500 F

1.10 €            7.18 F            83.85 €          550 F

1.05 €            6.92 F            91.47 €          600 F

1.01 €            6.66 F            99.09 €          650 F

0.97 €            6.39 F            106.71 €        700 F

0.93 €            6.13 F            114.34 €        750 F

0.89 €            5.87 F            121.96 €        800 F

0.85 €            5.60 F            129.58 €        850 F

0.81 €            5.34 F            137.20 €        900 F

0.77 €            5.08 F            144.83 €        950 F

0.73 €            4.81 F            152.45 €        1000 F

0.69 €            4.55 F            160.07 €        1050 F

0.65 €            4.29 F            167.69 €        1100 F

Evolution du prix coûtant

Emprunt

52 515

Durée

15 ans

Taux

5,5 %

Annuités (non compris frais de gestion)

6 363

Nbre de compteurs à terme

27

Forfait d'assainissement

0

Prix au m3

0

M3 consommés à terme

5 130

Recette actuelle (budget général)

0

Entretien

1 107

Evaluation par branchement

Reste à financer

7 470 €

Augmentation par 

branchement 276.67 €
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1.18 €            7.72 F            30.49 €          200 F

1.14 €            7.46 F            38.11 €          250 F

1.10 €            7.19 F            45.73 €          300 F

1.06 €            6.93 F            53.36 €          350 F

1.02 €            6.67 F            60.98 €          400 F

0.98 €            6.40 F            68.60 €          450 F

0.94 €            6.14 F            76.22 €          500 F

0.90 €            5.88 F            83.85 €          550 F

0.86 €            5.61 F            91.47 €          600 F

0.82 €            5.35 F            99.09 €          650 F

0.78 €            5.09 F            106.71 €        700 F

0.74 €            4.83 F            114.34 €        750 F

0.70 €            4.56 F            121.96 €        800 F

0.66 €            4.30 F            129.58 €        850 F

0.62 €            4.04 F            137.20 €        900 F

0.58 €            3.77 F            144.83 €        950 F

0.54 €            3.51 F            152.45 €        1000 F

0.49 €            3.25 F            160.07 €        1050 F

0.45 €            2.98 F            167.69 €        1100 F

Evolution du prix coûtant

Emprunt

52 515

Durée

20 ans

Taux

5,5 %

Annuités (non compris frais de gestion)

5 342

Nbre de compteurs à terme

27

Forfait d'assainissement

0

Prix au m3

0

M3 consommés à terme

5 130

Recette actuelle (budget général)

0

Entretien

1 107

Evaluation par branchement

Reste à financer

6 449 €

Augmentation par 

branchement 238.85 €


2ème  scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 900 €

	MONTANT DES ANNUITES

	Emprunt (taux : 5,5 %)

15 ans
	6 363 €

41 739F

	Emprunt (taux : 5,5 %)

20 ans
	5 342 €

35 042 F

	FRAIS D’EXPLOITATION

	Exploitation
	1 107 €

7 262 F

	BUDGET GENERAL

	Budget Général
	900 €

5 904 F

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	6 570 €

43 097 F

	Emprunt    20 ans
	5 549 €

36 400 F


[image: image32.emf]            Prix au m3               Forfait facturé

1.20 €            7.87 F            30.49 €          200 F

1.16 €            7.61 F            38.11 €          250 F

1.12 €            7.35 F            45.73 €          300 F

1.08 €            7.09 F            53.36 €          350 F

1.04 €            6.82 F            60.98 €          400 F

1.00 €            6.56 F            68.60 €          450 F

0.96 €            6.30 F            76.22 €          500 F

0.92 €            6.03 F            83.85 €          550 F

0.88 €            5.77 F            91.47 €          600 F

0.84 €            5.51 F            99.09 €          650 F

0.80 €            5.24 F            106.71 €        700 F

0.76 €            4.98 F            114.34 €        750 F

0.72 €            4.72 F            121.96 €        800 F

0.68 €            4.45 F            129.58 €        850 F

0.64 €            4.19 F            137.20 €        900 F

0.60 €            3.93 F            144.83 €        950 F

0.56 €            3.66 F            152.45 €        1000 F

0.52 €            3.40 F            160.07 €        1050 F

0.48 €            3.14 F            167.69 €        1100 F

Evolution du prix coûtant

Emprunt

52 515

Durée

15 ans

Taux

5,5 %

Annuités (non compris frais de gestion)

6 363

Nbre de compteurs à terme

27

Forfait d'assainissement

0

Prix au m3

0

M3 consommés à terme

5 130

Recette actuelle (budget général)

900

Entretien

1 107

Evaluation par branchement

Reste à financer

6 570 €

Augmentation par 

branchement 243.33 €


[image: image33.emf]            Prix au m3               Forfait facturé

1.00 €            6.57 F            30.49 €          200 F

0.96 €            6.31 F            38.11 €          250 F

0.92 €            6.04 F            45.73 €          300 F

0.88 €            5.78 F            53.36 €          350 F

0.84 €            5.52 F            60.98 €          400 F

0.80 €            5.25 F            68.60 €          450 F

0.76 €            4.99 F            76.22 €          500 F

0.72 €            4.73 F            83.85 €          550 F

0.68 €            4.46 F            91.47 €          600 F

0.64 €            4.20 F            99.09 €          650 F

0.60 €            3.94 F            106.71 €        700 F

0.56 €            3.67 F            114.34 €        750 F

0.52 €            3.41 F            121.96 €        800 F

0.48 €            3.15 F            129.58 €        850 F

0.44 €            2.88 F            137.20 €        900 F

0.40 €            2.62 F            144.83 €        950 F

0.36 €            2.36 F            152.45 €        1000 F

0.32 €            2.10 F            160.07 €        1050 F

0.28 €            1.83 F            167.69 €        1100 F

Evolution du prix coûtant

Emprunt

52 515

Durée

20 ans

Taux

5,5 %

Annuités (non compris frais de gestion)

5 342

Nbre de compteurs à terme

27

Forfait d'assainissement

0

Prix au m3

0

M3 consommés

5 130

Recette actuelle (budget général)

900

Entretien

1 107

Evaluation par branchement

Reste à financer

5 549 €

Augmentation par 

branchement 205.52 €


3ème  scénario : Incidence avec recours au budget général à hauteur de 1 700 €

	MONTANT DES ANNUITES

	Emprunt (taux : 5,5 %)

15 ans
	6 363 €

41 739F

	Emprunt (taux : 5,5 %)

20 ans
	5 342 €

35 042 F

	FRAIS D’EXPLOITATION

	Exploitation
	1 107 €

7 262 F

	BUDGET GENERAL

	Budget Général
	1 700 €

11 152 F

	SOMME A FINANCER par année

	Emprunt    15 ans
	5 770 €

37 849 F

	Emprunt    20 ans
	4 749 €

31 152 F
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1.04 €            6.85 F            30.49 €          200 F

1.00 €            6.59 F            38.11 €          250 F

0.96 €            6.33 F            45.73 €          300 F

0.92 €            6.06 F            53.36 €          350 F

0.88 €            5.80 F            60.98 €          400 F

0.84 €            5.54 F            68.60 €          450 F

0.80 €            5.27 F            76.22 €          500 F

0.76 €            5.01 F            83.85 €          550 F

0.72 €            4.75 F            91.47 €          600 F

0.68 €            4.48 F            99.09 €          650 F

0.64 €            4.22 F            106.71 €        700 F

0.60 €            3.96 F            114.34 €        750 F

0.56 €            3.69 F            121.96 €        800 F

0.52 €            3.43 F            129.58 €        850 F

0.48 €            3.17 F            137.20 €        900 F

0.44 €            2.90 F            144.83 €        950 F

0.40 €            2.64 F            152.45 €        1000 F

0.36 €            2.38 F            160.07 €        1050 F

0.32 €            2.11 F            167.69 €        1100 F

Evolution du prix coûtant

Emprunt

52 515

Durée

15 ans

Taux

5,5 %

Annuités (non compris frais de gestion)

6 363

Nbre de compteurs à terme

27

Forfait d'assainissement

0

Prix au m3

0

M3 consommés

5 130

Recette actuelle (budget général)

1700

Entretien

1 107

Evaluation par branchement

Reste à financer

5 770 €

Augmentation par 

branchement 213.70 €
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0.85 €            5.55 F            30.49 €          200 F

0.81 €            5.28 F            38.11 €          250 F

0.77 €            5.02 F            45.73 €          300 F

0.73 €            4.76 F            53.36 €          350 F

0.69 €            4.49 F            60.98 €          400 F

0.64 €            4.23 F            68.60 €          450 F

0.60 €            3.97 F            76.22 €          500 F

0.56 €            3.70 F            83.85 €          550 F

0.52 €            3.44 F            91.47 €          600 F

0.48 €            3.18 F            99.09 €          650 F

0.44 €            2.91 F            106.71 €        700 F

0.40 €            2.65 F            114.34 €        750 F

0.36 €            2.39 F            121.96 €        800 F

0.32 €            2.12 F            129.58 €        850 F

0.28 €            1.86 F            137.20 €        900 F

0.24 €            1.60 F            144.83 €        950 F

0.20 €            1.34 F            152.45 €        1000 F

0.16 €            1.07 F            160.07 €        1050 F

0.12 €            0.81 F            167.69 €        1100 F

Evolution du prix coûtant

Emprunt

52 515

Durée

20 ans

Taux

5,5 %

Annuités (non compris frais de gestion)

5 342

Nbre de compteurs à terme

27

Forfait d'assainissement

0

Prix au m3

0

M3 consommés

5 130

Recette actuelle (budget général)

1700

Entretien

1 107

Evaluation par branchement

Reste à financer

4 749 €

Augmentation par 

branchement 175.89 €


Assainissement non collectif

La commune a obligation d’effectuer un contrôle périodique des dispositifs d’assainissement individuel. Il porte notamment sur la conception des installations individuelles (neuves ou réhabilitées) et sur leur réalisation. Aucune périodicité n’est imposée par la législation, mais il est conseillé qu’elle corresponde à la fréquence de vidange des installations, soit tous les 3 à 4 ans environ. Les modalités du contrôle sont les suivantes : envoi d’un avis préalable de passage et rédaction d’un compte rendu de visite avec copie au propriétaire. Le coût de ce contrôle est à la charge du propriétaire privé.

La commune peut prendre en charge l’entretien des installations privées d’assainissement autonome. Cette possibilité peut être particulièrement intéressante dans le cadre de regroupement de plusieurs habitations (assainissement semi-collectif). Si elle choisit sa prise en charge, elle instaurera une redevance équivalente au coût d’entretien. Si la commune n’assure pas l’entretien, les charges d’investissement et d’amortissement sont à la charge du propriétaire du dispositif d’assainissement autonome.

3.4/ Programmation de l’assainissement collectif

Les travaux prioritaires concernent la réfection du réseau. La commune souhaite réaliser sa station d’épuration en 2004-2005, sous réserve de financement.
Cette partie est articulée avec l’aménagement de la traverse de Montlaur, dont le planning devrait être établi sous peu, en coordination avec la DDE.
3.5/ Zonage final

Le principe des couleurs est explicité dans le tableau suivant, conformément au cahier des charges :

Assainissement collectif
	Assainissement collectif
	Bleu

	Assainissement collectif différé
	Gris


Voir annexe : Fiche technique des systèmes d’épuration adaptés à l’assainissement non collectif

Voir partie cartographique : Zonage
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Annexes

Carte du périmètre D14
Fiche détaillée du site D14
Carte du site n° 6 : Plaine de Montlaur-en-Diois
Fiche détaillée du site n° 6
Analyses
Capacité d’infiltration

Fiches techniques de l’assainissement non collectif (Tranchées d’infiltration à faible profondeur, Filtre à sable, Filtre à sable vertical drainé)
Cartographie

Situation

Périmètres de protection des captages
Plan des réseaux
Etat de l’assainissement individuel existant (2 cartes)
Aptitude des sols

Plan général
Zonage
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Parcelle n°955
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Argile limoneuse très fraîche. Les racines descendent jusqu’au bas de cet horizon.
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